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mE _ Cour de cassation (ch. des requêtes). 
: Chemin vicinal; élargissement; expropria-

n oar arrêté du préfet. - Servitude altius non toi-
ffi destination du père de famille. - 8c*i*t* en 
Sâririiïe dite Franco Belge; membres du conseil de 

iiiice; responsabilité. — Jugement prétendu in-
I surve ciirveiuauee, ,l" i" . . , ^ . 1 ni-

trtocNtoire du juge de paix; péremption. - Moulin 
orté par des piliers en maçonnerie tenant au sol; 

SUPt'canclère mobilier ou immobilier. — Locataire 
cZrOTMt; faillite; exigibilité des loyers à échoir. _ 
rmr impériale de Paris (4' ch.) : Héritage clos; ri-
vière non navigable ni flottable le traversant; tiers e 
narcouraut en "bateau; envahissement de la propriété; 
Hroit <le barr. r le cours, d'eau par une chaîne. — 
Tribunal civil de Toulouse [Ie ch.) : Communauté reli-
cieuse' renvoi de l'un de ses membres pour cause d'é-
uilepsie prétendue; demande eu restitution de la dot 
religieuse et eu dommages-intérêts 

MM,! CRIMINELLE. - Cour d assises de la Seme : I-aux 
en écriture .le commerce et en écriture privée; un an-
cien w,ldat de l'armée de Crimée, 

V'ÎUIUBS.— Discours et Plaidoyers de M. Chaix-d'Est -
Ange. 

JUSTICE CIVTLE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Ilardoin. 

Bulletin du 5 août. 

CgIMIN VICINAL. — ÉLARGISSEMENT. — EXPROPRIATION. 

 P*K ARi ÉTÉ DU PRÉFET. 

Quand il s'agit de l'élargissement d'un chemin vicinal, 
les nriêtés du préfet pris à cet effet attribuent définitive-
ment au chemin le sol compris dans les limites qu'ils dé-
déieriniiieipt (an. tô de U loi du 2i mai 1836). 

L'expropriation de ce sol tst donc la conséquence de 
cette mesure, sauf le règlement de l'indemnité dans la 
forme élab'ie par l'article précité. Il eu est autrement 
dans le cas seulement où il s'agit de travaux à faire pour 
l'ouverture ou le redressement d'un chemin vicinal. Les 
arrêiés du préfet qui autorisent ces travaux n'emportant 
pas expropriation des terrains nécessaires pour l'ouver-
ture ou It redressement du chemin. C'est le jury qui sta-
tue en pareil cas, conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 16 de la même loi. Dans le premier cas (qui était 
celui de l'espèce), l'expropriation du sol entraîne l'expro-
priation des accessoires, et par conséquent des arbres 
plantés dans ce sol. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 
et sur les conclusions conformes de M Blanche, avocai-gé-
néral, plaidant M* Groualle. (Rejetdu pourvoi dusieur Nor-
mand contre un jugement en dernier ressort du Tribunal 
de première instance de Mortaiu du 16 août 1861.) 

SMYITUDE. — Altius non toll-ndi. — DESTINATION DO 

PÈRE DE FAMILLE. 

La servitude altius non follendi n'étant pas apparente 
de sa nature, ne peut résulter que d'une convention. C'est 
vainement qu'on voudrait ta faire reposer sur la desiiua-
tiondupèrc de famille. Cette destination ne vaut titre, 
aux termes de l'article 692 du Code Napoléon, qu'à l'égard 
■les servitudes continues et apparentes, et c'est dès lors 
«ec raison qu'un arrêt a refusé de reconnaître en faveur 
™ celui qui réclamait le bénéfice d'une telle servitude la 
«œsimalion du père de famille comme valant titre. 

Kj'jet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 
•unes conclusions conformes du même avocat-général, 
plaidant M« Costa, du pourvoi du sieur Baron, contre un 
1861 18 C°Ur imPériale de Paris du 22 novembre 

MCI
<ST< EN COMMANDITE DITE Franco-Belge. — MEMBRES 
S« CONSEIL DE SURVEILLANCE. — RESPONSABILITÉ. 

,
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LaiesPunsabilité que l'article 10 de la loi du 17 juillet 

oao mu peSer sur les memures du conseil de survejnan-
u une société en commandite n'est applicable que lors-

MflmQ Çart' il a été distribué des dividendes non 
d'autre Par lnventaires sincères et réguliers, et que, 
desnrJ'ii 61 nécessairement, les membres du conseil 
ces d i h n-°e qu'on veut faire déclarer responsables de 
de cane ,I0DS lll(i8a,es Y ont consenti en connaissance 
i»gesTl' donc c'u'il a élé déclaré en fait par les 
r»in<. J. 'ï .cause> et Par suite d'une appréciation souve-raine deVf CauSe' et par suite d'une appréciation souve-
deuXpu,,a,ls et circonstances du procès, qu'aucun des 
membr^ î de responsabilité n'existe à la charge des 
HmanJlu,conseu d« surveillance, il a pu être jugé que 

mande des actionnaires devait être écartée. 
rèL< fait »n 1a'm P!,ierat-'nt de 2 1 [2 pour 100 d'inté-
ti0Q4e i| UîJ actionnaire», ne constituait pas une distribu-
Pu se livré e Pr°hibée par la loi, la Cour impériale a 
linlwPrét»tr' SH

J
S déPasser son droit d'appréciation, à 
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 au raPPortde M. le conseiller Nachet, et 

aér*1, PliM °ns C0Qf°mies de M. Blanche, avocat-gé-
P°,lr^SM''î, I M" Duboyet Bosviel. (Bejet de deux 
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S^'4pr&^utoired^l.e sens de l'article 15 
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C"? du, délai de quatre mois depuis le 

^dontife, '^ La Vision qui a ordonné l'ex- , 
»'* a e»t purement que préparatoire et / 

de simple instruction, qui n'est pointsoumise à la péremp-
tion édictée par l'article précité. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Sanzéar con-
tre un jugement en dernier ressort du Tribunal civil de 
Monibnson, eu date du 17 décembre 1861 ; M. de Bois-
sieux, rapporteur ; M. Blanche, avocat-général, conclu-
sions conformes ; plaidant, M" de Saint-Malo. 

MOULIN SUPPOHTÉ PAR DES PILIERS EN MAÇONNERIE TPNANT 

AU SOL — SON CA1IACIÈBE MOBlLIEH OU IMMOBILIER. 

Un moulin attaché au sol par des piliers en maçonne-
rie a-t-il pu être considéré comme meuble, et à ce titre 
vendu aux enchères par un huissier? 

Besoin affirmativement par la Cour impériale de Douai 
du 12 février 18C2. 

Cette décision, contraire à la jurisprudence de la Cour 
de cassation (arrêt de la chambre civile du 12 mai ls34, 
—arrêt d'admission conforme du 7 mai 1861). a été dé-
noncée à la censure de la Cour pour violation des articles 
519 et 531 du Code Napoléon, et l'admission du pourvoi a 
eié prononcée au rapport de M. le conseiller Pecourt, et 
sur les conclusionscouformes du même avocat-général ; 
plaidant, M' Beiidu. (La chambre syndical ■ des notaire* 
d'Airas contre Caprou, huissier, et la coinmuuauté des 
huissiers de l'anond ssi ment d'Arras.) 

Nota Le pourvoi présente en outre la question de sa-
voir si un huissier; en supposant qu'il s'agis>ait dans l'es-
pèce d'une vente de meubles, a pu êtie autorisé à procé-
der aux enchères à une vente de meubles, avec slipulati n 
de terme, de cautionnement et de clause pénale. 

LOCATAIRE COMMERÇANT. —FAILLITE 

LOYERS A ÉCHOIR 
— EXIGIBILITÉ DES 

La faillite d'un locataire commerçant a pour effet la ré-
siliation du bail à défaut de paiement ou de consignation 
des loyers à échoir. 

Préjugé en ce sens par l'admission dn pourvoi du sieijr 
Jarsaiu contre un arrêt de la Cour impériale de Paris do 
12 décembre 1861, et par application des articles 11 s8 
du Code Napoléon, et 444 du Code de commeice combi-
nés. Le premier de ces articles porte que le débiteur ae 
peut plus réclamer le béuéfice du terme lorsqu'il a fait 
i'aillue, ou lorsque, par sou l'ait, il a diminué le* sûretés 
qu'il avait données par le contrat à son créancier. L'arti-
cle 444 du Code de commerce ajoute, que le jugerneit 
déclaratif de faillite reud exigibles, à l'égard du failli, les 
dettes passives non échues. Ces dispositions sout généra-
les; les dettes du locataire ne sont l'objet d'aucune excep-
tion . par conséquent, a dit le pourvoi, elles sont régies 
par la règle commune. 

Cet arrêt d'admission a été rendu au rapport de M. le 
conseiller Nachet; plaidant. M" Dufour, et sur les conclu-
sions couformes de M. Blanche, avocat-général. (Audien-
ce du 4 août.) 

ERRATUM. C'est par erreur que nous avens désigné dans 
le Bulletin du 7 août, M6 Chambareau comme avocat plai-
dant dans l'affaire Viguat trôres, c'est M" Fosse qui sou-
tenait le pourvoi. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4° chambre). 

Présidence de M. Henriot. 

Audience du 2 août. 

HÉRITAGE CLOS. — RiVIÈRS NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE 
LE TRAVERSAI. — TIERS LE PARCOUHANT EN BvlEAU. 
ENVAHISSEMENT' DE LA PROPRIÉTÉ. — DROIT DE BARRER 
LE COURS D'EAU PAR UNE CHAINE. 

Le propriétaire d'un hérilaye clos dans toutes ses parties et 
que traverse un cours d'eau qui n'est ni navigable ni flot-
table, peut s'opposer à ce que les tiers pénètrent dans sa 
propriété en passant sur ce cours d'eau, soit en bateau, 
soit autrement. 

En conséquence il a le droit d'établir à chaque extrémité de 
son terrain un* chaîne fixée aux deux rives à l'effet de 
barrer le passage sur la rivière dans l'intérieur ae son 
domaine. 

Ces solutions, intéressantes pour tous les propriétaires 
d'héritages traversés par un cours d'eau et dont les pro-
priétés sont closes, sont intervenues dans des circons-
tances qui soulevaient une grave question de propriété et 
de violation de domicile. 

MM. Paulmier et Libert sont propriétaires et locataires, 
à Gonesse, d'une usine à la suite de laquelle est un jar-
din d'agrément traversé par un cours d'eau, qui n'est ni 
navigable ni flottable, et qui s'appelle le Crould. La pro-
priété qu'ils habitent est entièrement close, on n'y peut 
pénétrer que par la rivière. 

Or, M. Frichot, propriétaire voisin, dont l'héritage est 
également traversé par le Crould, est en même temps pro-
priétaire d'un petit bateau avec lequel il est allé souvent 
chez «M Paulmier et Libert, dans la propriété desquels 
il s'est cru le droit de pénétrera volonté, et sans leur per-
mission, troublant ainsi par des apparitions à toute heure 
les rapports intimes de la famille. 

C'est alors que MM. Paulmier et Libert ont voulu se 
clore du côté du cours d'eau et empêcher cette violation 
de domicile. A cet effet ils ont fixé une chaîne de cha-
que côté de la rivière et l'ont ainsi barrée aux deux extré-
mités. 

Mais M. Frichot prétendant que depuis l'an et jour il 
était en possession du droit de naviguer sur le Crould, a 
assigné MM. Paulmier et Libertdevaut M. le juge de paix 
de Gonesse au possessoire, pour voir consacrer son droit 
de navigation et voir ordonner l'enlèvement des chaînes 
qui y faisaient obstacle. 

• Un jugement du 28 septembre 1858 a repoussé sa de-
mande, en décidant que le droit revendiqué par lui n'ayant 
pas pour objet une chose susceptible de propriété privée, 
il n'était pas fondé à se prévaloir de la possession annale 
pour exercer la complainte. 

Sur son appel, le Tribunal civil de Pontoise, par juge-
ment du 24 janvier 1860, a confirmé la décision du Tri-
bunal de paix de Gonesse. 

Enfin, sur son pourvoi, la chambre des requêtes, par 
arrêt du 5 mars 1861, a maintenu toutes ces décisions en 
rejetant ce pourvoi. 

C'«at alors que M. Frichot a assigné MM. Paulmier et 

Libert au pétitoire d-vant le Tribunal civil de Pontoise en 
suppression d> s deux chaînes mobiles qu'ils avaient pla-
cées en travers delà rivière le Crould, soutenant que celte 
rivière n'avait pas le caractère de propriété privée pour 
ceux dont elle traversait les héritages, et que, consé-
quemment, il avat le dioit de s'y promener sur son ba-
teau dans tout son parcours. 

MM. Paulmier et Libert, de leur côté, ont formé contre 
M. Frichot une demande tendant à ce qu'il lui soit fait dé-
fense de pénétrer i l'avenir d»us leur propriété soit eu 
bateau, soit autrement, car il pouvait y veuir à la nage et 
dans le costume que l'exercice de la natation comporte. 

La demande de M. Fiichot a été accueillie, et celle de 
MM. Paulmier et Libert a été repoussée par jugement du 
31 décembre 1861, ainsi conçu : 

a Le Tribunal, 
« Attendu que les sieurs Paulmier et Libert $ont propriétai-

res et kmatairi s à Gonesse de terrains traversés par la rivière 
le Crould ; 

« Attendu qun pour clore la partie dp la rivière traversant 
les pi'u|iriéiés qu'il* détiennant au diiuble titre ci-dessus in-
diqué, les sieurs Paulmier et Libeit ont fait plac r à chaque 
• xtiéuiiié de cette prop ieté un« chaîne en f.-r aftri d'empê-
cher des tiers de, pèné'rer dans ladite pirti.- de rivière ; 

« Auendu, d'une piri.que les sieur?. Paulmier et Libert, 
en ne1 jeui e, .îi>. Frich'.t. détenteur d bérilog s sur !*» Omitld, 
à ce lui suii f.iit def n--' dn pénétrer av c son bateau 
dans la partie du lit de la livièr- qui b >rdH leur propriété en 
passaiit.-ous la chaîne qu'ils ont fut placer; 

« Aitendu que de son côié'M. Friehot d manda reconven-
lionnellpuïent l'enlèvemeni de la chaîne dont il s'agit; 

« Qu'il s'agit de statuer sur ci-s prétentions n sp"ct,ivps; 
■ Attendu que le lit. ries rivières non navigables n: fl itta-

bles e-t du nombre dt;s chu e^qui, aux t> rm.'S de l'article 714 
du lîo'd-' Napoléon, n'appartiennent à personne, et dont l'usage 
est commun à tous ; 

« Attendu que le placement de ces chaînes ne pourrait ê re 
légitime qu'autant qu'il aurait été consenti par l'aurontad-
ministrative ou qu'il aurait pour objet de faciliter l'uwg• des 
droits que l'article tî'i4 du Un ie N ipvléon'confère xii% rive 
rains. niais qu'il n'en est pas ainsi, puisque, d une part, l'au-
tori é administrative a r. fusé aux sieurs Paulmier et Libert la 
permission qu'ils avaient demiri ire rie placer ces chaînes, et 
que, d'autre pari, ce» chaînes ne rempli sem aucun b'u utile, 
qu'elles servent sèuleineni à nên- r *-t à entraver l'exercice 
du droit résultant pour tout ie monde de la destination na-
turelle du cours d'eau ; 

« Attendu que l'article 644 du Code Napoléon a spécifié et 
limité les droits des riverains sur le lit des rivières non navi-
gables ni flottiible»; qu'ainsi les river uns ne peuvent exi rc r 
privaiivement des druits plus étendus que ceux qui leur ont 
éié accordés, et qu'ils ne peuvent, pas davantage interdire au 
public l'exercice, rie» droits qui ne lui ont pas été retirés; 

« Attendu que les sieurs Paulmier et Libert ne sauraient 
empêcher il. Frichot de circuler en bateau dans la portion de 
rivière traversant leurs héritages; qu'ils n'o it pas le droit de 
barrer te passage de la rivière au moyen déchaînes mobiles, -
puisque ce fait constitue un acte d'appropriation exclusive 
sur une chose dont l'mage appartient â tous ; 

« Par ces motifs, 
« D-édare Paulmier et Libert non 'recevables en leur de-

mande contre Frichot, en nuis cas mal fondés, et les en dé-
boute ; et statuant sur la demande reconvtntionnelle de 
Frichot, condimne les sieurs Paulmier et Libert à enlever 
dans la huitaine de la signification du présent jugement les 
chaînes mobiles qu'ils ont placé' s en travers de la rivière du 
Crould, et ce, à p Me de 5tl centimes par chaque jour de re-
tard pendant deux mois, apiès lequel délai il sera l'ail droit, » 

MM. Paulmier et Libert ont interjeté appel de ce juge-
ment. 

Dans leur intérêt, M" Templier a combattu la doctrine 
de ce jugement; mais désertant ensuite la thèse contraire 
à celle des juges de Pontoise, qui paraît condamnée par la 
Cour de cassaiion, il a développé le système accueilli pur 
l'»rrôt de la Cour, et qui permettait de protéger le domi-
cile de ses clients en se plaçant è un autre point de vue. 
qie les premiers juges. 

M. Frichot s'en référant à la docrine consacrée par plu-
sieurs arrêts de la Cour suprême, et récemment par un 
arrêt du 6 mai 1861, qui décide que le lit des rivières 
non navigabb s ni flottables n'appartient point aux rive-
rains, qui ne peuvent exciper ni de l'article 556 du Code 
Napoléon sur l'alluvion, ni de l'article 561 du même Code 
concernant les îles et atterrissements qui se forment dans 
les rivières non navigables, et que la loi déclare apparte-
nir »ux riverains du côté desquels ils se sont formés; M. 
Frichot, disons-nous, tirant de cet arrêt celte conséquen-
ce qi'il avait le droit de circulation sur le cours d'eau dont 
s'agit, et eu invoquant le bénéfice, n'a pas l'ait présenter 
d'avocat pour soutenir le jugement du Tribunal de Pon-
toise 

M" Dunoyer, son avoué, s'est contenté de conclure à la 
confirmation de ce jugement. 

La Cour a rendu sou arrêt dans les termes suivants : 
« la Cour, 
« Considérant que, aux termps de l'article 647 du Go.de 

NnpoKon, tout propriétaire peut clore sou héritage ; que cette 
faculté- est absolue ; qu'il n'y est pas fait exception pour le 
cas oà la propriété est traversé • par un cours d'eau non na-
vigabe ni flottable ; que, en Conséquence, lorsqu'une eau 
couraite aune que lesfleuves et rivières navigables ou flotta-
bles >as>-e à travers un héritage clos et habité, le prop'ièiaire a 
le diiit d'empêcher que des tiers puissent pénétrer cm z lui 
en passant sur ce cours d'eau, soit en bateau, soit de toot»' au 
tre m inière, et d'eiablir à cet efiVtà chaque extrémité de son 
domaine une clôture propre à faire obstacle au passage ; 

« Que sans dou'e l'autorité administrative peut exiger que 
cette fermeture soit établie rie façon à n'Apporter aucune en-
trave au libre écoulement des eaux et au règlement rie leur 
niveau, mais que le droit de se clore, en se cou ormant à cette 
condition, appartient incontestablement au propriétaire des 
deux rives ; j 

. Que s'il n'est pas vrai de dire, ainsi que le prétendent 
les appelants, que l'eau courante qui traverse les héritages 
qu'ils détiennent leur apparti nue privatisaient et qu'ils en 
fuissent disposer comme de leur chose, il est indubitable 
iu'ils en ont l'usoge dans toute l'étendue de son parcours à 
travers leur domaine, ét que ce droit d'usage est exclusif de 
l'exercice du même droit rie la part do tiers ; 

« Que, par suite, ils sont autorisés à s'opposer à ce qun ces 
iers puissent s'introduire eh z eux en passant sur le cours 
l'eau, alors surtout que leur propr iété est close dans toutes 
tes autres panies et qu'il en dépend une habitation; 

•« Considérant que les terrains possédés par les appelants 
ie trouvr.nt dans ces conditions, ceux-ci n ont fait quu-
ser de leur droit en plaçant à l'extrémité de ces terrains une, 
chatue fixée aux deux rives de la rivière dite le Crould, à 
l'effet de barrer le passage sur ce cours d eau dans 1 intérieur 

de leur propriété; qu'à tort les premiers juges ont repoussé 
leur act.on contre Frichot tendante à ce qu'il lui soit fait 
défense de passer dans la partie barrée du lit cours d'eau, et 
accueilli la deman 1- reconventionntlle de ce dernier tendante 
a I enlèvement de la chaîne ; 

« Considérant que de ce qui précède il résulte qu'if n'y a 
lieu de faire droit à la demande reconventionnelle de Frivhot; 

u Infirme; et statuant au principal : 
« Dit que les appelants ont droit de barrer, au moyen d'une 

chaîne tixee aux deux rives et placée à l'extrémité des ter-
rains qu'ils possèd nt, le cours d'eau qui traverse ces ter-
rains; 

« Fait défense à Frichot de pénétrer, soit en bateau, «oit 
autrement, dans la partie de ce cours d'eau qui coule à tra-
vers lesdits terrains, itceà peine de 20 f. par chaque contra 
ventiou qui serait ultérieurement constaté-; 

<• Déclare Frichot mal fondé dans sa demande reconven-
tionnelle à fin de suppression de la chaîne de barrage, l'en 
déboute, 11 le condamne aux dépens de première instance et 
dappVl, » 

A consulter sur la question de propriété des cours d'eau 
et dans le sens de la propriété des riverains : Ourdou, 
Allavinn, n* 45 ; — Tmullier^ t. 3, n* 144; — Uuranton, 
t. 5, 10^ ;— Favard, Rivières; — Carré, Justice de paix, 
1505 ; — (jiirasson, Justice de paix, t. 2, 149; — G*r-
»:.;»•, DeS'ilbt x, u' 309 ; — Daviel, Cours d'eau, 530; — 
Philippe IIUIIIH, Encu'lopédif du dr it, V Accession; —5 
Heiinequin, Traité de législation; — Cuvelle, Droit ad-
ministratif. 35 5; —Cormeiiin, id. ;— Marcadé, Droit 
finit, t. 2, n* 125; — Vaudoré, Droit rural, 395; — 
Championmère, Des Eaux courantes;— Pardessus, Ser-
vitude;—■Troplotig, Pnseriplion, nos 144, U5; — Du-
four, t. 2, 120, 1201, 1202, Jurisprudence admiuistra-
livo. Cours d'eau nou navigable ni flottable, ait. l'r, Des 
usages communs. 

Eu sens contraire : Cassaiion, 11 février 183Î-, D. P. 
3'<-, t, 109; 14 février ls33, D. P. 33,1, 138; 0 juin, 
18iG, D. P. 46 1, 1H0; 6 mai I8H1, D. P. 61, 1, 276;— 
tN.dault de Buffon, Des Usines, t. 2, p. 16; — Merlin, 
Questions de droit; — et M. Uemolombe. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE (2« ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Prési lenee de M. UressoHes, vice-président. 

Audiences des 12, 13, 19 juin et 9 juillet. 

COMMUNAUTE KEIIC'EUSE — RBNV il nE h'vH Df, SES ME Vf» 
BLES POUR CAUiE B EPILEPSIE PllérEvOUE. — DEMiMJK ES 

RBSIITUT10N DE LêL DOT UEL G.EUSlS ET EN DOMJlAGES-lN-

TÉKÈTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M" Rnmeau, avocat de la demanderesse, continue ainsî 
sa plaidoirie : 

« La sœur Saint-Etienne arrive le 25 juillet A laT 'pp<\ 
Cet établissement est tenu par les sœurs de Saint Vincent de-
Paul, qui se livrent en même temps à l'éducaiioa des jeunes 
filles. Sous ce rapport ma cliente pouvait leur rendre d uiile» 
si r vices; c'est ce qui eut lieu, en « ff.-t; aussi ne serez-vou* 
pas étonnés d'apprendre qu'on aurait désiré la garder, ti 
qu'on l'a vuo quitt- r laTeppe avec le plus granl r>gret. 

Q iel traitent mt la sœur S lint-Eiienne a t-elle subi à la 
T ppe? Quels effets ce traitement a-t-il pro luit? Ge sont là 
ries points sur lesquels, selon moi, règne encore aujourd'hui 
la plus gianrie incertitude. J'ajoute oue' la correspondance 
v rsée au procès n'est pas de nature à la faire cesser, et ma 
cliente est convaincue aujourd'hui que sou Séjour de près rie 
deux années dans ce li- u lui a été plutôt funeste que favo-
rable. Je ne juge pas. je raconte. 

Quoi qu'il en suit, la sœur Saint - E.ienne était déjà depuis 
près de six mois à la Teppe lorsque sa famille, de Pamiers, 
reçoit, à la date du 10 juin 1860. des {M™8 la supéiieure de 
Toulouse l'étrange lettre que voici : 

« A M. D. G. 
« La sainte volonté de Dieu. 

« Toulouse, le 10 juin 1860. 
« Madame, 

Nous v.iici preque à la fin du sixième mois de la pension 
de ia mère Saint-litienne, votre bonne sœur; « l'état excep-
« tionnel où elle se trouve à cause de son infirmiié ne nous 
« permet pas, à notre grand regret, de la fair -rentrer dans 
« notre communauté. » Vous ayant laissé sa fortune, il me 
semble, madame, qu'il serait juste que vous vous entendis-
siez avec madame votre sœur pe.ur payer sa pension à la 
Teppe. Le prix en est si considérable que les 600 francs que 
vous lui aviz envoyés lors de son départ n'ont pas suffi pour 
les six mois qui vont être échus le 22 de ce mois. Il y a dune 
à payer 80 francs du semestre dernier, et cependant j'ai ajou-
té aux 600 francs 114 francs. Il faut donc payer pour le se-
mestre prochain 794 francs, plus les 80 francs qui restent du 
semestre dernier. J'ai fait'tout ce qu'il a dépendu de moi pour 
faire diminuer le prix de la pension, et cela ne m'a pas étéi 
possible, a En plaçant votre bonne sœur dans cet établisse-
« ment, nous avons cru qu'on pourrait laguérir; mais après 
« avoir pris le grand remède, elle a eu tro s crises, ce qui 
« nous laisse sans espoir pour sa guérison. » Vous pournz, 
madame, écrir ■ à la supérieuie des sœurs de Siint-Vincent» 
de-Paul à la Teppe (par Tain), afin de prendre des mesure» 
pour lui envoyer le prix de la pension. 

• Je suis avec une parfaite considération, madame, 
« Votre très humble servante, 

B... R' de N. D. sup™. 

Je ferai remarquer, rn passant, au Tribunal que ni l'écri-
ture ni la signature mèm • rie cette lettre ne sont de la main 
de celle qui est censée l'a voir.écrite. 

On se r. nd compte aisément de la stupéfaction des pan nte 
d? la sœurSunt- Eii nne à la lecture d'une semblable mis-
sive. L'un d'eux, le sieur F... son neveu, s'empressa ri'écrire 
à M. le docteur Gachassin de Toulouse, qui avait été appelé 
à lui donner ses soins, pour avoir des explications sur les 
circonstances d'un voyage à ra'son duqu 1 on n'avait pas cru 
devoir les consul er, bien qu'un leur tût fut demander une 
avance de 600 francs, qu'ils avaient immédiatement envoyée 
sans observation. 

M. le docteur Gachassin répond qu'il est entièrement 
étranger à la translation de la sœur Saint-Etienne dans l'é-
tablissement de la Teppe, qu'il ignorait même qu'elle eût 
quitté h couvent, et qu'il la croyait toujours dans l'état d'a-
mélioration où il l'avait laissée après qu'elle eut cessé le trai-
tement qu'il avait prescrit. 

Quant à la nature de l'affection dont élle était atteinte, M. 
le docteur G ichassin la qualifiait de « crises pseudo épilepti-
formtg dépendant vraisemblablement de la présence d'un 
foyer vermineux dans les organes gastriques, et peut être aus-
si de. l'âge critique. « 

Nanti de ces renseignements, le sieur F... répond à Mm,la 
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supérieure dans les termes suivants : 
« Madame, 

« Nous ne savons en quels termes vous témoigner la sur-
prise que nous a causée vu re lettre (la ée du 10 de ce mois. 
Notre eioutieme'ïit va au-delà de toute expressiun, nous ne 
savons vraiip.ent nous rendre compte de voire demande. D'a-
bord, madame, vous n'avez nullement prév. nu la famille de 
î état de notre chère iœur , t tinte ; nous n'avons eu cou nais, 
çance de vus projets que lorsque son départ a été arrê é, le 
jour fixé, et cela non par nous. Il nous semblait, madame, 
«qo avant, rie pr, nrire un résolu ion aussi grave vous eussiez 
dû nous en prévenir et vous concert r avec nous pour corn 
biner les mrjyei s a prendre. 

« G départ décidé, vous av-z débattu et réglé seule le 
prix rie sou admission dans la nouvelle maison où vou» l'av z 
envoyée sye,,. nous en dire un mot, avec celte arrière-pensée 
*ÏI"J t'imiHe di vait fuuinir à désirais considèrabli s. 

o 11 nous semble que nous avion- auparavant quelque 
8ro|t a être consultés, pour savoir si nous étions à même 
d1 fournir à ces frais. Nous avons jusqu'à présent payé la 
pension réputée suffisante pour IVntri tien alimentaire de 
notre sœur et tante ; elle n'a donc été jusqif ici aucunement 
à charge a la communauté. De plus, nous avons donné la 
pension d'une année, et vous tentez maint-liant de nous im-
poser de nouvelles chargi s, auxquelles noi.8 n'avons nulle-
ment l'obligation de céder. Enfin, madame, ce qui nous sur-
prend le plus, s'est que la sœur Saint-Eiiennè ayant passé 
quaiante ans dans votre communauté, lui ayant rendu d im-
portants services, y ayant épuisé sa santé, contracté une in-
firmité dont vous nous laissez ignorer le nom, la commu-
nauté la rejette, et trouve très simple et surtout très juste de 

; la mettre à la charge de sa famille. 
• Nous avons toujours cru, madamp, que dans toutes le» 

eommunautés religieuses, en acceptant les sujets, on se char-
geait de leur avenir, alors surtout que as sujets, durant de 
longues années, ont été à même, par leur intelligence et 

■ li ur dévouement, de rendre d signalés services a la maison 
a laqu- lie ils se surit donnés. Nous croyuns qu'aucune 
communauté religieuse ne nous dédirait en pareille circon-
stance. 

« Agréez, etc. » 

En même temps le sieur F... envoya copie de c°tte lettre 
à l'txilèe de la Teppe ; et voici dans quels termes ce te der-
nière fai.-ait part de ses impressions d'abord à son neveu, et 
quelques jours après à une demoiselle Henriette M... (de 
Pamiers), sou ancienne amie. 

« À M. D. . G... 
« La sainte vo'onté de Dieu, 

» La Teppe, 22 1 >r 1860. 
« Ta lettre, mon oher Frédéric, m'a sur | laii d-rnier 

point. Je ne pouvais revenir de l'émotion pénible qu\ lie m'a 
causée de voir ju-qu'à quel puin'i de malice s'est portée nia 
supérieure, de chercht r à m'ixiler de la communauté. _ La 
réponse que tu lui as faite est parfaite. Je n'ai rien à y ajou-
ter, seulement que si d'autres tentatives vous Suni faites, 
vous lui répondn z crûment que je m'y oppose et que je n'en-
tende aucun- ment que mon avoir serve a mon entretien. Je 
donne 6,000 fr. à la communauté après ma mort, vous en 
puyez exactement les intérêts, elle n'a rien à voir à ce qui 
me revient en sus de ma succession, et personne ne peut 
vous y forcer par les raisons justes que tu as données à ma 
supérieure. Si ce n'était le respect que je dois porter à son 
grand âge, je te dirais de faire au plus vite des diligences 
pour me faiie rentrer dans la communauté au plus vite, 
parce que la pedte infirmité que j'avais et qu'elle seule m'a-
vait fait contracter en me forçant à coucher dans une cham-
bre isolée et toute seule, tandis que j'étais très peureuse, et 
que je la conjurais avec lai mes de ne point exiger de moi cet 
acte d'obéissance ; bon gré malgré, elle persista à m'y faire. 

'Coucher. J'éprouvais dans la nuit, une frayeur si grande que 
je croyais mourir. En arrivant ici, j'af raconté ce fait au mé-
decin de la Teppe, qui m'a assuré quec'était cria qui m'avait 
fait contracter mon infirmi é. Elle est doublement coupable 
d'agir à mon égard comme elle agit, et cela par le seul motif 
qu'elle s'i st api rçue que la communauté aune grande affi ctron 
pour moi, et de plus, ce qui l'a poussée à cela c'est parce que 
j'ai exprimé, dans mes dernières lettres, que j' spérais ren-
trer dans ma communauté, que j'étais guérie ! Mon infirmité 
é^aii occasionnée par les vers, et depuis que j'ai suivi le ré-
gime de la Teppe, je les itnds pn morceaux par le dos, c< 
qui annonce ma guérison certaine depuis ce temps ; avant 
j'en prenais un, quelque fois deuxjmais seuU-meiità l'époque 
du grand remède j'en pris deux, ce qui n'était occasionné que 
par le remède, et depuis, je n'ai plus rien eu, pas même à la 
réception rie ta lettre : c'est ce qui annonce que nia guéri-
son est radicale. Rassure ta mère, et ne vous affligez plus à 
mon occasion. 

« Ma santé est tiès bonne. J'ai écrit une lettre en consé-
quence à la supérie ure de Toulouse*. Je me propose d'en 
écrire une autre â M. le supérieur et à M. l'aumônier qui 
compteront également. Je ne comprends rien au rôle qu'ils 
jouent les uns et les autres. J'ai reçu une lettre de M. l'au-
mônier en môme t mps que la tienne, dans laquelle il m'ex-
prime la joie qu'il éprouve que ma santé soit rétablie et qu'il 
espère me revoir bientôt rentrer dans la communauté. C'est 

' un langage qui ne s'accorde guère avi c la lettre de ma su 
périeure , c'est être peu franc et bien riéguisè. Je lui répon-
drai S"lon qu'il le mérite. Me s amitiés à ions et une embras-
sade à tes enfants. Je te remercie, mon ami, de toute l'affec-
tion que lu me portes ainsi que ta mère. 

« Je suis avec toute l'amitié possible ta dévouée et affec-
tionnée tante, 

« Sœur SAINT-ETIENNE. » 

Â. M. D... G... 
« La sainte volonté de Dieu. 

« La Teppe, 3 février 1860. 
« Ma chère Henriette, 

« Vous avez pu juger par tout ce qui vous a été dit par ma 
soeur Eulalieet par Frédéric, combien la condui e de ma su-
périeure tst pou conforme aux règles do la vie religie use et 
de la chariié chrétienne. 

n En pariant je me doutais un peu qu'elle avait quelque 
vue particulière qui la faisait agir, en m'envoyant à la Teppe. 
Je n'ignoiais pas qu'elle avait pour moi un éloignemem très 
prononcé et qu'elle aurait été heureuse depuis longtemps de 
trouver l'occasion de se défaire de moi. Elle m'a offert, et 
même pressée, de partir pour Rome, sans que j'aie jamais voulu 
céder à ses instances. Aussi prolite-t elle au plus viie de me 
faire paitir pour la Treppe. Elle pensait sans doute que son 
complot ne pourrait mieux réussir. Malgré toutes les épreu-
ves auxqui lies la Providence me soume', je ne, suis pas tiré 
dlocrement surprise de me trouver si calme et si tranquille. 
Les premiers j >urs que je reçus ces i ouvetles affl g-antes et 
pénibles à la nature, j - fus beaucoup tracassée, mais cela n'a 
pas duré, et je suis maintenant dans mon état habitu-1, tou-
jours disposée à accomplir en tout la volonté de Dieu. 
h t« J'ai reçu uneiéponseà la lettre que j'écrivais à M. l'abbé 
R..., pour lui exprimer l'étonnement que j'avais éprouvé en 
recevant la lettre de mon neveu, dans laquelle il m'annonce 
que ma supérieure est dans Tint ntioh de ne plus me laisser 
ïentrer dans la communauté. M. l'abbé R... répond que ma 

* supérieure a écrit à mes parents ei à la supérieure dr- La 
Teppe a mon occasion sans le consulter, et qu'il trouverait 
comme moi sévère une décision qui exclurait dèfinitivemt m 
de la communauté une religir use prou sse, sur le seul motif 
que ses infirmités l'empêchent de rendre des services. Car 
quand une religieuse fait profession ei apporte sa dot, la com 
munauté s'engage à la garder dans son sein et à l'y entrete-
nir lant en santé qu'en maladie. Mais il faut reconnaître, dit 
il, qui si la présence d'une religit use dans le couvent était 
nuisible au bon ordre, à la paix, à la tranquillité, ou funeste 
à la santé des autres religieuses, ou à la prospérité du pen 
sionnat, la communauté aurait le droit d'envoyer cette reli 
gituse dans une autre maison de son ordre, ou rie la renrire 
à si s parents en lui restituant sa dot; cotte règle, ajou e-t-il, 
est sage, « on l'applique dans tous les couvents, » elle est 
commandi'e par le bii n public. 

« Je n ponds a ces observations que mon infirmité n'est 
pas assez considérable pour avoir jamais nui à l'ordre ni à la 
paix de la i ommunanlé, et qu'elle n'a jamais i té funeste à 
la santé d'aucune religieuse,et qu'elle n'a point nui non plus 
à la prospérité nu pensionnat, parce qu'il y a longtemps que 
je n'exerce plus l'emploi de maîtresse. Que d'ailleurs la mai-
wa de Toulsujie tst asseî \wte pour pouvoir l'habiter sans 

avoirdes rapports avec les jeunes religieuses ni avec les pen-
sionnaires. On est étonné à La Teppe qu'ayant si p u de 
chose, on mait fait venir rie si loin pour m" faire irait-r. Il me 
si mble, ma chère Heurn tte, que pour une cho-e aussi grave, 
il faut aller • uuceurnit. Je pense encore passer ici lis six 
mois pavés, et, pendant ce temps nous prit- rons bien le bon 
Dieu rie nous faire connaître ce qu'il veut de moi et ce qu'il 
exige, afin que j- l'ae emplisse. Eu attendant, ma guérison 
dt vient de juur en jour plus certaine, les reinèd s opèn nt 
bien leur effet. J remercie bien mes parents, et en particu-
lieur rna sœur Eulalie e Frédéric, de leur riévuui m ni et de 
leur irffect on. Nul duure que j'aimerais mieux aller vivre avec 
eux que dans une maison étrangère. Il e-st certain que I a-
mine qu'il.- me témoignent dans cette circonstance me lait 
un grand bien au cceur. Je ne l'oublierai jamais, ainsi que 
toui l'intérêt que votre exces-ive charité me porte. 
« « 11 me lardi beaucoup de voir les enfants de Frédéric, rm-
brassi z-les pour moi. Dites un milPon de « bos- s affi dur u-
sr s à tous, ti comptez à jamais sur mon inaltéjatutLggdiié. 
Toute a vous dans les saints cœurs de Jésus et rie Mar io, 

. « Votre bien uffi etneuse amie, 
« Sr SAINT-ETIENNE, R" de N.-D. » 

Un an, dix-huit mois se passent, la sœur Saint-Etienne at-
ti nd inutilement son rappel, auquel les directeurs de la mai-
sou de Toulouse étaient d'autant moinsdispo.-és que le prix 
rie sa pt nsion à La Teppe avait été réduit de moitié (80u fr. 
au lieu de l,6o0j. Duran- cette période, la sœur Saint-Mien-
ne entretenait une correspondance su vie avec sa famille. 
Permettez-moi, messieurs, de mettre sous vos yeux les ren-
seignements essentiels qu'elle contient! 

A la date du 14 août lo6o, elle ècriviit à son neveu ce qui 
suit : 

« A. M. D. G. 
« La sainte volonté de Dieu: 

« La "eppe, 14 août 1*50. 
« Mon bien cher Frédéric , 

« Quoique tu ne me dis s pas granc'chose sur la demande 
que tu as faite à l'occasion de ma rentrée dans ma commu-
nauté, elle me la s=e apeici voir que tuas inieiitê un procès, 
ce qui est très pénible pour une chose aussi jusie. Je n'ai su 
que lorsque je mesuis rouvéeici, que c'est dans un a itt pour 
les i pilepnques qui l'on m'a l'ait Venir; si j'avais Cunnu l e 
tab'iss meut, je ne ,-eiais jamais sortie, du • ouVi ut pour me 
faire tiaiter de cette maladie; puisque M. Gachassin, le seul 
médecin qui m'ait traitée a Toulouse, a as.-uié en ma pré-
si née a ma supérieure, qui prête ndaitque j étais épileptique, 
que je ne l'étais pas; que ma maladie y avait de la recsein-
blauce. mais que je n'eiais point epilepticue. 

« Je suivrai tes conseils, et je vais dès ce moment me bien 
soigne r, pour être guérie en arrivant a Toulouse. Si, par cas, 
j'avais encore quelque rcs;e, de ma maladie, en suivaut un 
toui pi tii régime, cela disparaîtra à la longue. U --médecin' 
de La Teppe m'a engagée a rentrer aussitôt que je ïe voudrai, 
dans ma comm uiiauié. 

« Je suis très affligée que ta mère se donne tant de souci à 
mon occasion, et de ce que sa santé ne s'améliore pas. Il me 
tarde beaucoup de la revuir, et toute la famille également. 

« La privation de tes lettres commençait a me donn.r des 
craiDlts pour la non-réussite de tes démarches. J'ai appris 
avec mou bonheur que tu ne désespérais pas. Il y a ici dans 
rétablissement des religieux et des religieuses de diffeiems 
ordres, et pas â un ni a uue on m'a fait la moindre observa-
tion pour ne pas les recevoir, s'ils ne guérissaient point, 
quoique la plupart aient des pensionnats nombreux dans leurs 
maison. 

« C'est une injustice criante, qui révolte tous les esprits, 
que l'on voudrait me faire subir, et qu"ou cherchait san's 
cloute depuis longtemps à mettre à exécution Je n'eu dis pas 
davamage. 

« Mille amitiés à toute ta charmante famille, à ta mère, à 
Mlie Henriette en particulier. 

« Je vous embrasse tous cordialement et affectueusement. 
« Ta taute dévouée. 

« Sœur Saint Etienne, B... de N. D... » 

Le 16 septembre suivant, elle traçait à son neveu, dans les 
termes que vo la conduite qu'il avait a suivie pour obte-
nir ta réintégration au couvent : 

« A. M. D. G. 
« La sainte volonté de Dieu. 

u La Teppe, 16 septembre 1860. 
n M°n cher Frédéric, 

« Voici la lègle de conduite que tu dois suivre... Je de-
mande à être nçue, dans la communauté en qualité d'infirme 
ou bien comme dame locataire, bien entendu qu'elle me don-
uera quelqu'un pour demeurer avec moi la nuit et le jour, 
et cela lout le ti mps qu'il sera nécessaire pour qu'on s'assur--
de ma guérison. Je ne veux point demander de certificat au 
médecin pour constater que mon séjour à L» Teppe est inu-
tile, parce qu'il m'a i ng gèe dans un èle à léte à m'i n re 
tourner dan» ma communauté aussitôt que cela me: f Tait 
plaisir' et que si la sœur supérieure venait a savoir cela, elle 
pourrait lui faire éprouver dés désagréments, tenant surtout, 
comme elle tient a me conserver. Pour t'en donner une 
preuve, elle a fait en ma faveur une concession de 800 fr. sur 
le prix de ma pension, et elle me laisse jouir de tous les pri-
vilèges et de tous les avantages... Je demande que tu me fas-
s s rendre justice par qui de droit... Je comprends pur mut 
ce qui m'est indiqué très adroitement ici qu on voudrait me 
fixer à La Teppe, et je ne veux pas y demeurer. Insiste beau 
coup sur la cruauté de ma supérieure de m'avoir rendu une 
victime semblable de mon obéissance, et qu'on ne peut suis 
cruauté s'opposer à mes désirs. Qu'il faut que j'aime beau-
coup mon eiat, puisque toutes les propositions avantageuses 
que ma famille m'a laites n'ont pu influer sur ma résolution 
de rentrer dans le cloître. 

« Adieu, mon ami. Fais mes souvenirs les plus aff- ctueux 
à ta mère et à ta tante Henriette, et à tes parents de Lalus-
tide. Jé répondrai bientôt à la lettre d'Henri. Donne un doux 
baiser pour moi à tes enfants. 

« Ta toute affectionnée, 
« Sœur ST-ETIENNE, religieuse de N. D. « 

Au mois de janvier 1861, la position de la sœur Saint-
Etieune n'avait pas changé, etiien alors ne lui en faisait pré-
sager la fin. Elle réclame directement aupiès de M. le supé-
rieur spirituel, de M. l'aumônier et d- M"'e la supérieure de 
la communauté de Toulouse. S.>s réclamations sont fornulées 
dans une lettre qu'elle adresse à sou neveu le 16 janvier 1861 
et que je vous demande la permission de vous lire : 

A M. D... G... 
La sainte volonté de Dieu. 

» Lu Teppe, 16 janvier 1861. 
« Cher Frédéric, 

« Je n'ai pas répondu de suite à tes deux lettres pur de 
bon ni s raisons: d'abord parce que j'ai les mains remplies 
d'engelures et île gerçures et que j'éprouve beaucoup dj peine 
a tenir la plume; j'attendais avec impatience que letemps 
fût plus 'toux; et, en second lieu, j'étais bien aise dî rece-
voir 1 s réponses aux lettres que j'ai écrites à Toubuse, à 
l'occasion de la nouvelle année ; pour t'en donner connais-
sance, M. l'aumônier a l'air de désirer que je rentre bientôt, 
tt M. l'abbé h... que je demeure encore à La Teppo pour ob-
tenir, par le temps, une complète guérison. i asupérieire ne 
m'a pas répondu. J'ai témoigné ma sensibilité &M. l'uumô-
nii-r de l'offre qu'il m'a faite, 11 j'en demeurerai il juscu'à ce 
que j'aie obtenu mon certificat d- guérison. Ma sain té continue 
a être bien. Nous verrons Ce que. nous aurons a faire plus 
tard. J'ai compris par 1< urs lettres que j'ai mis la puce à l'o-
reille î tout le monde en leur taisant savoir que je voulais 
me mettre en ménage s'ils me refusent la rentrée de la com-
munauté. 

« J'ai été très sensible aux vœux que tu m'as exprimés 
pour loute la famille et pour loi en particulier. En ccharig?, 
je le prie de recevoir ceux que -j'ai formes et que je forue 
tous les jours à mun tour pour votre intérêt et pour vul/e 
bonheur; ils sont bien sincères et bien étendus, lis ont pour 
objet la guérison de ta mère, l'union dans la famille, la con-
servation de la petite et intéiessanle famille et pour ta tunie 
H-nri tte nne augmentation de ferveur si c'est possible 
qu'i Ile morne plus haut, et pour tous voire salu . J'ai reçu les 
chemises, elles vont bién ; j en suis cont- nte. Me..- amitiés à ta 
mere, à ta tante Henriette, e t donne mille b users à tes en-
fanis qu'il me larde b-aucoup de connaître. 

» Js suis UVEC aminée affection ta tante 
u SMNT-ETUSNNE, if» de Notre-Dame, » 

Au commenerment de mars suivant. M'"6 la supérieure n'a- / 
vait pa- encore répondu. Enfin, le 21 d-- ce mois, elle se dé- i 
cide a écrire la lettre que voici : c'est toujours la même écri-
ture et la même signature que ci devant : 

« A M. 1). G. 
« La sainte volonté de Dieu. 

« Toulouse le 21 mars 1861. 
u La cause de mon silence, ma bien chêne fiile, in stautfé 

que uns nombreuses occupations qui m'ont privée du plaisir 
de répondre plus tô' à vos iettn s. Je ne vous ai poml p rlè de 
la fê.e qu'on a célébrée â l'occasion de mon 50'"° aiuiiv- r 
saire de profession n-ligieuse, parce que nos filles ont agi en 
celle circon-tance à mon insu, ei si elles m'avar ntcousuitee, 
ce j-iur n'auiait été nullement, distingué des autres. 

« Mais vous n'avi z pas tout perdu, car nous faisons impri-
mer la relation de ce qui s'i st passe, dans ce beau jour, pour 
la conse-rv- r dans nos archives pour satisfaire aux désirs de 
nos communauté-, et nous ne manquerons pas (ie. vous en 
envoyer une copie. Nous avons appris av,c beaucoup do 
peine que votre santé n'pst pas en bon é:at ; cependant il ne 
faut pas vous alarmer de ce crachement de sang à l'àg ■ où 
vous êtes, ma fille, ce n'est point danger- ux, et j'espère que 
cet accident n'aura pas de suite fâcheuse. Nous le demandons 
au bon Dieu par l'entremise du grand saint Joseph, dont nous 
faisons le mois avec toute la ferveur possible. Si vous croyez 
que le traitement de La Teppe est nuisible à votre santé, ne 
prenez pas de médicaments, mais patiente z encore pour y 
rester. La clôture, d'après l'avis de nos médecins, ne peut 
que vous faire beaucoup de mal ; et puis vous savez, ma fille, 
que le bien général de ma communauté, auquel je me dois, 
m'empêche de réalispr votre désir et le mien m vous rapp-3 

lant. Soyez donc généreuse pour vivre de sacrifices jusqu'au 
moment où le Signeur voudra nous donner la satisfaction 
de nous embrasser bien st-rrées. Vous savi z ma fille, que l'o 
beissance et la soumission à la volonté de Dieu sont te cach t 
de la sainteté. Con-obz-vous donc en pensant que vous pra-
tique z ces deux vertus a tous les instants du jûur.et que vous 
cmbi Hissez ainsi la couronne que le S'igneur vous reseive 
dans le ciel pour prix de vos sacrifices et de vos venus. 

« Nous prenons une bien grande part à la perte doulou 
reur-e que vient de faire votre famille en la personne d 
monsb ur votre neveu. Nous ne manquerons pas de recom 
mandera Dieu l'âme de ce cher enfant, objet de taut de lar 
mes et de tant de regrets!... 

« Les sautes vont ici à l'ordinaire; cependant ces jours der-
niers nous avons été troublées par ta prompte maladie de 
sœur Marthe; mais une application de sangsues faite à temps 
et à propos, a grand ment soulagé notre malade, et nous es 
pèrons conserver encore cette bonne sœur. Elle est presque 
fâchée de ce que le bon Dieu ne la veut pas sitôt, et son hu 
milité la porto à croire qu'elle est trop méchante pour aller 
encore au ciel. Toutes nos mères et sœurs se joignent à moi 
pour vous assurer de leur aff ctueuse tendresse. Priez pour 
nous. Croyi z que nous le faisons souvint à voire intuitiou. 
A ièu, ma fille. Je termine en vous donnant de fréquents 
rendi z-vous dans les divins cœurs de Jésus et de Marie. 

« De B..., R. de N. D , supérie ure. 
« P. S. Je ne puis vous envoyer le Pange lingua que dési-

re M. l'aumônier de La Teppe, parce qu'on 1 a prohibé ici, di-
sant que c'était un air de théâire. « 

U était, difficile de dorer plus religieusement, la pilule, mais 
l'obéissance et la résignation les plus robustes ont des bornes. 
A la prière de salante, le sieur F., fait personnellement, 
mais inutilement, des nouvelles tentatives auprès des direc-
teurs du couvent pour obtenir enfin la réintégration de la 
sœur Suint-Eiienne. Sur leur refus persistant , cette dernière 
se décide à quitter La Teppe, et arrive à Toulouse le 29 avril 
suivant. Plusi >irs membres de sa famille étaient venus l'at-
tendre à la gare; mais la joie du retour et de cette entrevue 
ne fut pas de longue durée. Qui lqu< s minutes étaient à peine 
écoulées depuis sa descente du wagon,que latuurière du cou 
vent lui remettait un pli ainsi conçu : 

« A. M. D. G. 
« La sainte volonté de Dieu. 

« Toulouse, le 29 avril 1861. 
o Ma bien chérie fille, 

« J'ai appris indirectement que vous deviez vous rendre à 
Toulouse. 

Je pense que vous avez l'intention de rentrer dans votre 
famille, car j'ai le cœur navré de douleur d'être forcée de 
vous dire » que la communauté ne consent pas que vous 
« rentriez dans le couvent, à cause de votre maladie, qui peut 
« porter un préjudice grave aux personnes de la commu-
nauté. » 

« J'avais payé votre pension à La Teppe jusqu'au 23 juillet; 
je voulais vous y entretenir encore, vn que vous n'èies pas 
guérie. » et qu'on ne veut pas vous recevoir dans un autre 
» établissement, » et voilà que vous quittez cette mai 
son de votre plein gré et sans «m'en prévenir. Malgré c-ite 
conduite, qui n'est, millern nt religieuse, nous serions dispo-
sée à vous recevoir les bras ouverts, à vous prodiguer les 
soins les plus affectueux si votre maladie n'était un obstacle 
au bien de la communauté, « à cause du préjudice notable 
« qu'il peut porter à la santé de vos sœurs et de nos élèves. « 
Je vous envoie doue Mariette pour vous remettre ma lettre, 
afin d'éviter la p ine que nous aurions de vous voir au parloir 
sans pouvoir vous ouvrir la porte. Je pense, ma fille, que 
vous voudrez bien vous soumettre à ce sacrifice, qui est aussi 
grand pour nous que pour vous. Croyez a l'attachement sin-
cère que nous vous avons voué et que vous méritez à bien 
des titres. 

« De B..., R" de Notre Dame, supérieure. » 
Je vous laisse à penser, messieurs, l'émotion que dut 

éprouver la sœur Saint-Etienne à la lecture d'une pareille 
dépêche! Et à ce propos, laissez-moi faire ici. messieurs, une 
réflexion bien naturelle. Les crises nerveuses dont cette pau-
vre sœur était affligée avaient nécessairement disparu sous 
l'influence du temps ou des remèdes, puisqu'elle eut alors la 
force de résister à cette épreuve suprême. Ce n'est pas, du 
reste, la seule qu'elle a traversée depuis, dirai-je avec le 
même stoïcisme, ou plutôt, avec la même résignation chré-
i ienne. 

(La suite à un prochain numéro.) 

où. au milieu d'officiers trop confiants, il ne vit S 

lients et de mi nsong-s, persuadant a t
0us

 ^'.'.^1^ 

"•i 
la veille d'obtenir une mission a i 

entrale. En novembre 1861 < Paquet ètaiV dft'Tetonr ^ 
épiant toujours l'occasion de faire des dup-s, l

uri
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d audace amena son arrestation. 

xploitation ,|„„8 
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Le 26 élu même mois, le sieur Groszer, limon.id' 
sai'les, se présentaita Courbevoie, au domicile du i -
ch. f de bataillon au t«' rè«imeut de volti

K
e

Uro
 d-*?1,'«kl 

porteur d'un bill.-t. souscrit à_ son ordre, endossé n-.J, "k 
veille au profit, d'un nommé Pajuet, et riemanTiit af M 
cier s'il etai- dans l'intention d' n faire, les fond, a rp t,' ^ 
l> biller, de la -Diurne de 1,200 francs, en dat* i„ ^ ■% 
du 1-2 novembre, valeur en comp P, portait la !"US| 

Mauric P..rt>-, rue de la Pomme û4. i Le „i,
 ur

 p'p*'-V 
auss-iôt la certi urle que la signaiure dont 1-- billet 
vêtu n'était pas celle du sieur Port- s, son bi au.f,,\,., 8111 e>ii 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Goujct. 

Audience du 8 août. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COM5IERCE ET ES ÊCRlTUlE PEIVÉE. 
— U.M AUCIBN SOLDAT DE I,'ARMÉE DE CRIMEE. 

Un beau garçon de trente-deux ans, ancien artilleur de 
l'armée de Crimée, comparaît devant le jury sous l'accu-
sation de faux nombreux en écriture de commerce et en 
écriture privée. Il a fait des billets sous le nom de son 
ami le plus intime, tellement intime, que c'est sur l'amitié 
qui les unissait qu'il fonde son système de défense. Ce 
système ne saurait guère trouver faveur devant le jury, 
car il repose sur une cause honteuse dont l'existence a 
été alléguée par l'accusé et déniée par le plaignant. 

Sur les mterpellaiions de M.-le président, l'accusé dé-
clare se nommer Nicolas Paquet dit Charles, âgé de tren-
te-deux ans, ancien soldat, originaire de la Moselle. 

M. l'avocat-général Armet de l'Isle est chargé de soute-
nir l'accusaiion. 

Me Théodore Bac, avocat, assiste l'accusé. 
Voici dans quels termes se formule l'accusation : 

icoPaqaet: é!ait 8ntièrpment dénué de ressources, lorsqu'on 
IMS il s engagea, et fut incorporé dans la 11° compagnie 
ri ouvriers d artillerie. A Irais plus tard au régiment d'artillerie 
de la garde il fit la campagne de Crimée. En 1855, à Ver-

^ sailles, ou iletmt en garui-on, on avait sur ses mœurs les 
plus honteux soupçons, et on se dcmantlait à quelles sources 
il pouvait puiser mut l'arg nt qu'il dissipait avi c une si 
étrange lacune. Après avoir obtenu sa libération définitive, 
le 23 novembre 18o6, P.,quet commença à mener une vie er-
rante et o,MVe qui élevait le conduire "à une longue suite de 
aietaits. \ers Je miiieu de l année lcfiO, onie trouve à Alger, 

rompues pendant la campagne de Crimée, elles fur'! 
nouées en 1*56, dès que Paquet eut été exonéré duser i 

l'hôtel â Toulouse, et il ne douta pas un iii-iam uu 
fût l'œuvre de Pipuet, d- ruier en los-eur, qu'il s

Sv
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relations intimes avec lui. Le sieur Paris avait en con8, • 
retenu le billet au dos duquel on avait, faussenieh 
signature, et déjà il avait déposé, une plainte, loi-aïue?*» 
lendemain Paquet vint le trouver et lui enjoignit (Je l 
rer, le menaçant, au cas où il ne le ferait pas, de per(j 8 

beau frère en divulguant le secret de leur intimité; ^ 
L'instruction ne tarda pas à faire connaître l'ongi^ J S 

lations qui avaient existé entre Paquet et le sieur l'orleg-'!1 

remontaient à 1854, époque à laquelle Paqu-t travail! 
1 arsenal de Toulouse, où il se trouvait en garnison ; 1 

militaire à l'aide d'un- somme de 1.050 fr. dont Portes r 
l'avance. Bientôt Portes souscrivit au profit de son ami»'," 
qoiita régulièrement à leur échéance, un nombre eun^j1 

nie d'effets qui ne représentent pa- moins de 24,ouÔ 
dont celui-ci était ceu>é COUSHT r les fonds tantôt à tn',i: 
ètublissem'nt industriel en Algérie, lamôt a foireniarri1' 
une fond» rie qu'il disait avoir achetée aux ouv rons di-1K 

Cep ndarit le sieur Portes se fatiguait de ce c èditiHj!'. 
qu'il avai ouvert à Paquet , et paraissait rè-olu à t» 
sourd à iWnir à ses demandes d'argmt, sans cesse tir,1 

sant-s. C'est alors qu* t'èlui ci prit le pa ri pius l'a il-,,„.',' 
■b créer lui-même d-s billets à son profit et d'y appose,^ 
gnature qu'on annonçait ne plus vouloir lui dumu r. I 

Dans les premiers mois de 1860 il écrivit doncauti
(1 

Portes, d- l'Algérie, où il se trouvait alors, qu'il avait crée' 
mis en circu ation un billi t portant sa fausse ugna urt t. 
le suppliait d'en faire les fon-is à l'échéance, qu« k Jj; 
ment l'avait porté à cette extrémité, 

A peu de jours de là, Paque t arrivait à Tuuloufe ftfay 
jjrécerier sa visite au si ur Portes d'une lettre dans ml 
il lui faisait connaître qu'il avait encore sousciit de sonIHJ-

six billets dont il avait soin de lui indiquer les échéants 
Le soir môino il se présentait au domicile de P.-rtes : , j;} 
perdi z pas, lui disait-il, payez les nouveaux bit ets, je i-ti 
en rembourserai le montant ; un sieur Bourquault a dansl; 
mains des fond» qui m'appartiennent. » Pur e.-, qui m^ 
semblait à bout de sacrifices, se laissa fl-chir par ses su^i 
cations, et les billets furent payes. Paquet muliip iaiilijii,! 
l'ttrts, c'était chaque jour rii s protestations nouvelles, 
devait s'atteudre à une dernière révélation,qui lui parvinij 
effet le 3 août: il s'agissait ci tte foi- d'un bi i le t de 1,5011} 
a l'échéance du 10. Portes parla d'abord eu homme résolu; 
se montrer inexorable, puis il paya encore, subissant dciiii 
veau l'ascendant irrésistible que paquet ■ xerçait sur lui. 

C -pendant une main inconnue avait fait connaître ail 
compteurs avec lesquels Paqu-t s'était mis m ielati« 
qu'ils ou-sent à se tenir sur burs gardes quand on leur jit 
senterait. des billots portant la signature Portes. Paquet,»» 
de cet avertissement qu'il soupçonnait avoir été drjiiné|i 
Portes lui-même, lui-'éorivi d'un ton de menac s pourqt 
eût à désavouer le bruit qu'on avait répandu, l'ones, reir* 
vant un n ste d'énergie, refusa de sousciire à cet acte dut 
blesse. Une lettre pleine d'atroces menaces fut la réponse;, 
l'accusé. 

Toutes relations avaient cessé entre Portes et Paquet,!» 
qu'en mai 1861 ce dernier revint à Toulouse. Portes, ijuit 
trouvait alors, peut-être pour se cacher, dans uncouventil 
Bertrand de Cominge, où se célébrait un jubilé, refusa Je te», 
voir sa visite A cette époque, Paquet n'avait pas renoitia 
core à abuser de la signature du sieur Portes, car le «j 
Kremnitz, escompteur, écrivait à celui ci à l'eff«t qsljj 
s'il pouvait accepter un billet de 1,280 fr. portant sa signa 
ture, et ce fut la veuve Portes qui, en l'absence de son il 
répondit que ce billet ne pouvak être sincère, et qu'il n'jï 
rait pas fait honneur à son échéance. 

Paquet se reconnaît l'auteur de neuf billets argués de tau» 
d'un dixième qui a été anéanti Les écritures et signatures,^! 
expert n'hesite pas à lui attribuer, sont bien son ouvrage; 
le i ecoiinaît,et tout son sys èmerie rief. nse consist S toi 
Portes lui avait permis d user de sa signature PortesaJiM 
point donné un éneigiquo démenti a l'accusé, oui, dw»! 
les cas, n'aurait pas été autorité à apposer au dos de mn 
li ts, la signature du commandait! Paris. L'accusé«|li||l 
il d'ailleurs les motifs d'une complaisance aussi illiwfl 
« .l'avais rendu, dit-il, des services a Portes, .il a voulu W 
reconnaître, mais il ne peut être question de ces services» 
une procédure ; je me réserve d'en dire plus tard àm 
lage. » s 

Mais la correspondance de l'accusé est à elle seule WÊ 
tation de son sysième de défense : « Inutile de diiK'fflj 
compte sur toi, écrit-il le 20 mai 1860, pouraplanir lm 
Si je devais me trouver pincé, je préférerais la mort, » 
dans une autre lettre de laquelle il résulte que Porte»"/ 
payé pour 3,400 fr. de billets faux, et dans Laquelle» 
révèle la création du billet de 1,500 fr. : « C'est, le « 
dit-il, je n'en ferai plus d'autres, je pensais que tu ne li-
rais pas... Tu es pour moi plus que Dieu."Enfin, à louio ■ 
le 5 août, dans quelques lignes d'une révoltante hyP0C' ' 
« Il faut, en finir avec la vie, dit-il, je suis anéanti, w Cif 

dant je suis moins coupable que je ni te le parais. » 
d'une circonstance enfin, Paquet a trahi ses inquiétude . 
ainsi qu'un sieur Bourgaud, qui paraît avoir reçu d*'ll" f 
d'une confidence, rapporte qu'il serait venu un jour te j 
de lui prêter 160 fr. pour faire les tonds? d'un billet qwr 
rait être argué de faux s'il n'était pas payé. ^ ( 

Paquet s'est encore rendu coupable de nombreuse» 
queries dont la justice correctionnel e aura à connaiir 
avec les seuls faits qui viennent tl'être exposés, on p* ' 
que durant plusieurs années il a cherché dans le 
moyen de défrayer ses désordres et ses dissipations. 

On voit que tout est avoué quant à la k^'^'jL-
quant à l'usage des faux billets. 11 ne reste qu a 
le point de savoir si Paquet a été autorisé, q^J, 
fussent les causes de son intimité avec le sieur 1° 
faire usage de sa signature. 

C'est sur, ce point que le débat a porté. ^
 ;

 jgj 
Après le réquisitoire de M. l'avocat-général ev«| équisttpH 

fense présentée par M« Bac, le jury s'est relire 
bérer sur les nombreuses questions qui lui e taientP«l 

Son verdict ayant reconnu la culpabilité de 
lui ayanl refusé des circonstances atténuantes ^ 
été condamné à dix années de travaux forcés et a 
d'amende. 

P*ARI8. 8 AOUT 

L'expert en écritures, élève de Brard et
 Sa^jJ| 

malgré sa gravité, sa parfaite convenance enve^ r-
sonnes de son sexe et son exquise courtois' r, -
A. ..>/.*..:. j„ i„ .T.JÎIR P dames, n'était pas ennemi de la gaîté et ne 
pas à l'occasion de « folâtrer avec la bonne. » 

Le M. Prudhomme que voici, comme pl»'Sf^.t«i-
ie Tribunal correctionnel, n'a ni la voix de ^de*-

ni l'abdomen majestueux, ni le faux-col >1T,I,0S
 ;

 |,iii'r;* 
illustre homonyme, mais il uV:i a non P'J^j.^bît'O 
vcillauce, ni la toléiance pour les jeux de l a ^

 tl
m 

nesse. Si une société de garçons et de fàiiet e-b 
dans la cour de celui-ci se livrer à divers J' . 
iruubier son sommeil, il aurait dit : Si cola y 
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. . , ' Le Pr id'tonvfle dont nous 

^ï^^ S«*
 f

"
ÇQU 

, ixo dans laque 

. bonheur, 

^^"'nu* 
q"1 a ai!'eu porté une ul-uute WHIIPO it» ..«ne* — 
fort-, " " ,v ,|C donnmges mimas. 
5»*'df2 ?J ci S à s» requête déchirent que depiits 

W A es deux prévenus vendent b «o r aven 
W J m es notarn.nent des locataires de la ma.-

& r bu, hure du brnit dans la cour; que 
P. les avant priés de cesser k brun, les 

M. i''-f;;;X Vont iujuné J. ̂  »^;«f °ui vu 
frères W, d nire du plaignant. . 

V* 'ah-unine qu. se «Usait comme ça : Wa du 
tea If M 11 ,r i>.„ïr lors, le s-ir, v'ià ces MM G.Uou 
*,hL1,1 Ctra .'selle de la portière et sa sœur qui arrivent 

; lil „■,!maire sur les huit heures. Je rencontre 

ipUisietU'-
d'à""'''!, 
son bah'f-

avec 1 

comf,.8 '
 iut)

daus l'escalier, qu. me -lit : Les jeux
 E

ont-l 
>i i>ni,lrl>t|u'". , . „,,),.., rlanaftr a a cnrof» l&oMi 

coii'merlCft 

— C'"',' " . u,.„ 
^%ruirqui"eommence; M. Prudhomme dit 

se
 couvre, v'ià l'orage qui va éclater, là-. 

oh
 ! le W»r^. ^ jj

 ari
.
ac

he la eorde aux deux demoi-
ierm' ' il faisaient tourner; et puis, ensuite de ça, mon-
SèMeSq»ii»1

 lout . jj 8 acengé d'être priseur le tu-
teur, ça n e .P^^te,)^ l

a
 ponière à ce moment-là, 

tor (rut s) " Î bë digt.Ufj le premier • mais il n'est venu 
et do lui avo pnjijh()inmea l0i„bé sur l'auire : v'ià la 
fu q"ar,nsieur dont il en est résulié qu'on a mené 
cbrtudbonimecbez le pharmacien ; si bien, monsieur, 

1111 'ils éiaienl trois... Via tout. 

31. Pf"',u7Tje lui dis : V'ià qu'un va danser à la corde 
irépond je vas les faire danser la danse aux 

J q L'né trois musiciens. Ou ne faisait pas encore 
ètfMJ.al

 ''M I(J hiuituui commence; M. l'rudhomnie 
<ie bruit ; v 1(110 1 
é iietémpsse ̂ uvre' 

que 
il. le président Vous a avez vu que cela ? 

ï. %%esidènt\ Parce que vous êtes cité par les frètes 

Gillou? . 

% ÎJSiïïi : Comment, oui? Mais il brut .ont dire. 
E^qne vous n'avez pas vu les Ireres G.Uou lrapper 
Prtidhoffline? 

M Utep?és)denû Eh bkul pourquoi n'en avez-vous pas 

Comme j'étais pour les frères Gillon, je 

Gillon jeune, c'est v*»us qui avez 

ce cri ne, lorsque, après avoir gravi les escaliers du 
grenier on ap rçut, dans cette pailiede l'habitation, le 
ci Livre dti mari, aussi pendu par une corde à une pièce 
de la charpente. . 

« Les époux Danbechie vivaient en très mauvaise in-
telligence, et très fréqueiurnitit de violent s quen Iles 
éclataient entre eux. Il est à présumer que le mari, après 
avoir tué et pendu «a femme, à la suite d une de ces que 
relies, est allé lui même se donner la mort dans le gre-
nier. 

« Danbechie était âgé de soixante deux ans; sa femme 
en avait cinquante. » 

VARIETES 

DISCOURS ET r-LAmmnns DE M. CHAIX-D'EST-.VNCE, pu-
blié» par M. C. ROUSSE, avocat à la Cour impériale de 
Paris. 

Sê"«uses de 

fc« wU*ERRE- — On nous écrit de Londres 
L^'Mmpayo, 
fiasse! 

ne pouvoir le sauver. 

ETRANGER 

dé avait toujours la saveur de 1 imprévu ? 
ou se tromperait fuit si on pensait que 

'citées ries puissances ou (b s sédiie-

teïèï!ï>t«: Ah 1 oui, oui, oui. 

SI. i 

parlé ? 
Le témoin 

croyais.... 
M. le président 

^Le*'prévenu ■ Non, monsieur, c'est mon frère qui suis 
été frappé, et moi je suis été à sa revange. 

il le président: Entiu, vous avez (r p»»e PruJhommt? 
le prévenu-. Noos n us sommes bouculés. 
M le président : Qui était dessous? 
Le prévenu . Tauw l'un, tamôt l autre ; nou roulions. 
M le président: El vous Gillon aîué, qu'avez vous à 

dire? ..... P Le prévenu: Monsieur, je suis arrive avec ma temme 
dans h maison dont la mère de la f'iiiure fie mon frère est 
couciergè, parce que tous les soirs qu'il fesait jour très 
tard et chaud, on jouait; pour lors la future de mou frère 
et un femme disent : A quoi va-t-on jurer? —A la corde, 
que je dis. C'est bien, ma belle-sœur et ma femme se met-
tent à tourner la corde, et voila un monsieur qui saute ; 
là dessus M. Prudhomme arrive... 

M. le président : Est-ce que vos jeux n'avaient pas pour 
but de vexer Prudhouime ? l e jeu de la corde n'est guère 
fait pour d's femmes de dix.-h.uri; à vingt ans et des hom-
mes de, quarante à quantité cinq ans... 

Le prévenu: Monsieur, ou jouait tous les soirs, à la 
main chaude, aux quatre coius, à la corde ; si bien que 
M. Prudhomme arrive comme un furieux, et qu'il arrache 
la corde à nia sœur et à ma femme ; je lui dis, je ne sais 
quoi, un mot grossier. — Qu est-ce que tu dis?... qu'il 
me fait en s'avaiiçaut sur moi, et il in'allouge un coup de 
poing; alors moi, je me suis revengé, et mon frère est ve-
nu à mon secours. 

La parole est donnée aux avocats des parties. L'avocat 
delà panie civile expose que M. Prudhomme se lève ma-
tin et veut pouvoir dormir de bonne heure ; il produit 
des certificats de médecin et des noies de pharmacien 
portant des sangsues et des cataplasmes. 

Le défenseur des prévenus répond que huit heures, 
.neuf heures, dix heiuvs même, no sont pas des heures 
indues au moi- de juin ; ils soutient que ses clients Oui 

"élé battus par Prudlmmine, et il produit également un 
certificat de médecin et une note de pharmacien portant 

' des sangsues et des cataplasmes. 
De part et d'autre, incapacité de travail de quelques 

• jours; de part et d'autre, pour 4 à 5 francs de médica-
ments. 

hmis ces circonstances, le Tribunal a condamné les frè-
res Gillun à 16 francs d'amende et aux dépens pour tous 
dominagcs-intérêis. 

. — Un funeste accident est arrivé hier entre quatre et 
cinq heures de l'après-midi, dans l'un des a;eliers du 
chemin de fer de Lyon. Un ouvrier ajusteur, le sieur Bi-
dault, surveillai t daus cei atelier une machine, dite limeu-
îei en mouvement, et il n'avait jusque là rien remarqué 
dm pût faire prévoir un dérangement quelconque dans 
se travail, lorsqu'à l'heure indiquée la couronne ou vo-
lanule la roue s'est détachée violemment et a été lancée 
en éclats dans diverses directions. Le sieur Bidault, at-
teint à la tête par l'un des éclats, a été renversé sur le sol, 
°ii il est resté étendu sans mouvement. Deux autres au-
tres ouvriers, qui traversaient en ce moment une partie 
extrême de l'atelier, ont. été également atteints et renver-
»es par d'autres débris. Au bruit de l'explosion, on ac-
courut de toutes parts; on s'empressa de relever les trois 
^letnnes, et on les porta dans une pièce voisine, ou. un 
«edecin vint sur-le-champ pour leur donner les secours 
^} 'irl- Malheureusement deux de ces ouvriers, les sieurs 

,'jjamt et Magnin, avaieut été frappés mortellement et 
tr!v-sun'w:u que quelques instants à leurs blessures; le 
j lsterne, le sieur Adenet, respirait encore, et l'on a pu 
-imosporier à l'hôpital Slint-Antoitie. Mais les blessures 
1 "» reçues sont tellement graves, qu'on a des craintes 

( 
était 
Près de 

v«nu, 

ministre plénipotentiaire de France à la 
vient de mourir à Londres. M Sampayo 

eu congé à Londres passer quelques jours au-
hble M^c. • Pr^ d'UQ raain^e SI1D'1 e" se mettant à 
Pipaita ..i payo était °b"gé de se mettre au lit et ex-
Hote r ')es beures après. Il n'était âgé que de qua-Huatre atls_ „ 

«~Un éLG-QDE- ~~ 0a ]it dans la Gazette de Mons : 
P°UvauteV't J !'n'at l'dS Plllj traS"î"es vieut de jeter l'é-

i Dim ?S 'a comrrmiie de Moulbaix. 
charron, fi, dem'eri ,0;j voisins du sieur Dnubechie, 
0u'!-v>ù.,"rei?! surP"s de trouver la maison de celui-ci 
Pénétra dan i° 5 Persomie n'y donnait signe de vie. On 
tous les veny i m,ais0[1> el ua spectacle affreux s'offrit à 
u,i l'eseaiu,^ I 1 tttmm« Daubeehie était pendue au pied 
tir- ,ler da 

Ou be perdait 

grenier; ses vêtements étaient en désor-
; était déchiré par deux énormes blessures 

en conjectures sur les circonstances de 

Le Recueil que vient de publier M. Rousse sera le 
bienvenu pour tous ceux qui, dans des positions et avec 
îles inclinations diverses ont conservé une commun* 
prédilection pour les plaisirs de l'esprit. Le monde judi-
ciaire y a trouvé déplus un intérêt de tarntllé; et si 
nous avons lardé à en rendre compte, il ne fuit pas 
trop s'éiouuer d'une hésitation dont, au surplus, ni l'ora-
teur ni l'écrivain n'ont à se plaindre. M Chaix-d'Est-
Ange u'appariieut plus au Barreau, ou plutôt, pour rap-
peler une parole qui n'a jamns été plus vraie, le Barreau 
l'a prêté à la Magistrature; mais, quel que soit le droit 
îles souvenirs, le préseut s'impose au passé, et il est gê-
nant de louer lorsque la louange peut paraître entachée 
de flatterie. — M. R-Misse lui-même a signalé cet éeneil. 
U est vrai qu'en homme justement sûr de lui, il ne re-
vendique pas moins toute in iépeudauce, même celle de 
l'admiration; mais son mâle dédain des ap|iareuces n'est 
pas absolument général, et mieux que personne il com-
prendra la réserve de o ce peuple étrange » dont il a si 
bien esquissé les ombrageuses délicatesses. 

Et la gêne n'était pas là seulement; — Quelque intérêt 
que présentent ces plaidoyers si heureusement rendus à 
notre étu le, il n'a point absorbé celui d'une Préface qui 
a tHé très remarquée, qui mériterait eu effet à elle seule 
les honneurs du compte-rendu, et dont l'auteur est uni-
versellement aimé de tous ceux qui aiment un talent vrai 
allié à un vrai caractère et à beaucoup de dignité «levant 
les injustices de la vie. Or, de telles sympathies font cou-
rir plus de risques à la critique que l'éclat des plus hau-
tes fonctions, et de même qu'elle rt:eulail devant une 
louange suspecte de complaisance, elle a pu hésiter de-
vant une justice suspecte d'aminé. 

Pour moi, en disant que j'ai dû un vif et instructif plai-
sir au Recueil et à la Préface, je ne me sens coupable ni 
d'amitié ni «le complaisance-. — Même pour parler d'a-
bord du Recueil, je querellerai M. Rousse sur les défiances 
qu'il a manifestées contre sa publication et sur la parci-
monie chagrine avec laquelle il mesure les destinées «le 
l'éloquence: Non, quoiqu'il dise, cette grande puissance 
n'est pas confiu«',e dans les limites j al ruses de l'h ure pré-
sente ; sans doute c'est dans le discours, et quanil l'ora-
teur est debout, qu'on doit le saisir si ou veut le sapr 
tout entier; mais c'est lrop d'ajouter qu'avic la dernière 
paro e échappée de ses lèvres, la fleur de l'élo |ueuce ust 
tombée pour jamais. La dernière parole emporte avec elle 
l'accent inspiré de la voix, l'émotion communicative (lu 
geste, cetie ivresse contenue de la pensée qui gagne \ra 
à peu l'auditoire, enfin, si je puis ainsi dire, tout le cadre 
animé du di-cours : mais qu'une main digue de l'entre-
prise recueille le discours lui-môme , que d'un soin dis-
cret et respectueux elle en polisse les imperfections sans 
en éntirver les formes, l'œuvre revivra, et sa beauté 
plus calme gardera pourtant ass> z l'empreinte de la pas-
sion pour ranimer dans l'imagination du lecteur les ires-
saillernents de l'auditoire, ou a beaucoup abnsédufameux 
aphorisme : « l'action, l'action, et encore l'action. » Cer-
tains orateurs y trouvaient leur compte et l'éloquence leur 
devenait familière dans la puissance des poumons et dans 
l'exubérance du geste ; mais l'agitation n'« st pas le mou-
vement, et ou n'entraîne le.'S autres qu'à la condition d'a-
voir savamment préparé les étapes qu'à leur irisu on vent 
leur fafre parcourir. — Certes, encore une fois, je suis 
loin de mécounaître les effets saisissants de la mise eu 
scène : — «Je me figure ce que dut êire la première Phi-
lippine fondant tout à coup sur l'insouciance dégénérée 
des Athéniens; la foudroyante apostrophe de la première 
catilinaire, surprenant au milieu du sénat la molle tempo-
risation des unsel la seerôre complicité eles autres; l'im-
mortelle réplique de Mirabeau, écrasant Baruave sons son 
triomphe de la veille, et ramenant l'Assemblée nationale 
aux principes constitutionnels qui doivent régir le droit 
de paix eu de guerre ; mais, aujourd'hui encore, dans ces 
temps amollis par l'indifférence politique, si loin que nous 
espérions être de ces crises menaçantes, si dégagés que 
nous voulions nous faire de ces grands problèmes, quand 
nous relisons ces pages dérobées à l'admiration du mo-
ment, orateurs et assemblées sortent de la poudre du passé; 
nous les voyons, nous les entendons, nous assistons à la 
lutte, nous y prenons part, nous nous surprenons à ap-
plaudir et presque à voter. * 

Le pouvoir magique de l'éloquence survit donc à l'ora-
teur, et cette consolante pensée nous ramène sans brus-
que transition aux plaidoiries de M. Chaix-d'Est-Ange. Je 
dis à ses plaidoiries, car, sans faire tort à ses quelques 
discours prononcés en dehors du Palais, je les place sans 
hésiter au second rang; on les relira avec intérêt, mais il 
ne faut pas chercher dans ces discussions armées un peu 
à la légère, ni cette véhémence irrésistible, ni cette pas-
sion contenue, ni cette dialectique grave et sobre qui se 
partageaient, sous les trails de nos orateurs politiques, 
les grandes journées de nos assemblées parlementaires. — 
Le meilleur de ces discours est sans contredit celui sur la 
loi de Disjonction, parce que, dans un pareil sujet, M. 
Chaix-d Est-Ange retrouvait à la tribune le langage et les 
inspirations de la barre ; mais quand du domaine judi-
ciaire il s'élève dans les régions politiques, on sent qu'il y 
respire moins à l'aise ; l'argumentation conserve l'élégau-
ce, la vivacité, les saillies familières de l'avocat ; elle ne 
revêt point cette ampleur de vues, ni ces vastes pensées 
de riiomme-mûri dans les médiations des aflaires publi-
bliques. J'en -lirai aulant du discours aux électeurs de la 
Marne. Ce Pro domo électoral effleure ingénieusement 
les questions sur lesquelles s'attardait dans sa quiétude 
naïve la France de 1846, mais il seuttrop la préparation, 
je dirais presque la note de la veille, et le véritable 
orateur ne se démasque encore que daus l'avocat, alors 
qu'à la seconde séance, prenant corps à corps une dé-
loyale intrigue, il reven lique la probité de la lutte et con-
fond une accusation imméritée. 

Ce n'est donc pas dans ces plaidoiries déguisées qu'il 
faut chercher M. Chaix d'Est-Auge, mais dans ses vérita-
bles plaidoiries, celles qui ont ému ou charmé si long-
temps nos enceintes judiciaires ; et je ne voudrais pas 
d'autre protestation contre les inquiétudes moroses de M. 
Rousse.—Certes, si un orateur a dû beaucoup à l'heure 
du discours, c'esl M. Chaix d'Est-Auge : qui de nous n'a 
envié cette voix prédestinée, tantôt vibrante de passion 
tantôt acérée par l'ironie, toujours harmonieuse, et dé-
liaut dans sou inaltérable fraîcheur l'ardeur des luttes pro-

la pensée et qui parfois était seul à la laisse tomber? Qui 
0 a subi l'empire de ces mouvem nts soudains ejoni l'cllct 
qu fquefoia cale 
— Et cependant, 
CCS plaidoiries, Mésli 
nous du moment, n'ont point cottsi rvé pour le lecteur un 
grand intérêt dramatique et «le féconds enseignements ; 
1 étude dont elles sont dignes gagne même en utilité sé-
rieuse ce qu'elle peut per«lre eu plaisir à n'être point dis-
Iraiie par l'émotion du théâtre, et à se concentrer sur l'or-
dre savant, et sur la forme saisissante du discours. Ainsi, 
une des granités journées de l'éloquence judiciaire a é>é 
assurément cette journée où, subissant lui-même l'empire 
«le la parole qui l'accuaait, un grand coupable laissait é-
chapper «h- ses lèvres frémissantes l'aveu de sou crime, et 
sou arrêt «le mort ; — les journaux du temps dépeignent 
Cette audience peut être unique, et l'on se figure aisé-
ment l'effet «l'une mi«" eu scène daus laque Ile il semb ail 
que lu nature elle-même eût voulu figurer comme com-
parse ; eh bien ! lUez ce réquisitoire dépouillé de sou tei-
lible cortège : qn, lie émotion vous y retrouvez eucore, et 
eu même leraps quel admirable sujet d'étude ! 

Que art daus la simplicité de cette i xposition qui sup-
prime tout exorde pour entrer du premier mot au plein 
coeur de ce drame sanglant dont l'auditoire pressait se-
crètement le lécii ! Comme Conteur introduit successive-
ment les personnages qui y ont joué un rôle, et les té-
moins dont chacun apporte son contingent à la démons-
tration î Cette démonstration, il ne lui réserve p .s une 
place spéciale; par un heure ix dédain «le vieilles traeli 
lions elle s'incorpore eu quelque sorte au récit et s'a-
vance menaçante à ses eôies: Tout se mêle dans cette 
œuvre puissante : les froides dé lue ions de la preuve, les 
peintures émouvantes, les cris de pitié pour la victime et 
«le malédiction contre l'assassin L'esprit se pénètre peu à 
.peu d'une conviction irrésistible en même temps que 

I âine iressaillé d'horri-ur, et quand, devant ce tableau 
vivant du crime le misérable, envahi par le trouble «ju'il 
n'a point connu devant le cadavre île sou ami, lais-e 
éohappi r son fatal aveu, cet aveu n'est déjà plus que l'i-
nutile écho du verdict prononcé par l'assemblée tout 
entière. 

Je ne crains pas de dire.que cette plaidoirie vivra 
comme un modèle, et je n'hésite pas à placer sur le môme 
rang une défense \iù M. Chaix-d E-t-Aoge rencontra un 
i'b-taele coutre lequel viennent quelquefois défaillir les 
coeurs les plus fer m -s et les talems les plus éprouvés : je 
veux parler de la prévention qui vous fait par avance un 
euiumii passionné de l'auditoire où ou attend un juge im-
partial. Qu'on imagine les augoiss« s de l'avocat alors 
qu'après avoir compris sur ses propres défiances une con-
viciion absolue, il entrevoit devant lui l'impénétrable ar-
mure du parti pris ; que, par avance, il lui faut compter 
avec les murmures hostiles des consciences soulevées, et 
mesurer sur ses premières répugnances l'impuissance ele 
ses efforts ! Tel fut ce jour-là sa lâche, el je ne trouve de 
comparable au courage qu'il y apporta que l'habileté avec 
laquelle il la soutint. Ne cherchez point ici ces vives allures 
qui dans l'affaire Benoît l'entraînaient de prime-saut 
au récit et à la discussion des «trouves : le milieu est au-
tre, et sa marche prudente s'entoure de toutes les précau 
tions. Il sent qu'il doit d'abord s'assurer devant cet audi-
toire ennemi le droit de discussion. Aussi s'arrôb-t-il 
longtemps dans les préliminaires, en mettant eu œuvre le 
circum prœcordia ludi du poète, pour amener les esprits 
à attendre un débat dont la seule pensée les révoltait tout 
à l'heure : il les y amène eu effet, peu à peu, à ieur insu, 
et alors se lève son argumentation d'abord réservée, puis 
plus pressante : il y fait entrer comme par hasard, et sur 
uu plan effacé, la personnalité que protègent toutes les 
sympathies, mais bientôt il lui rend sa place au premier 
rang de la laUe, et laissant passer, sans les vouloir enten-
dre, les frémissements qui trahissent des colères eucore 
mai contenues, il jette à chaque pas le trouble «tans une 
accusation qui pouvait se croire victorieuse avant d'avoir 
combattu. — Les invraisemnlanoes morales viennent se 
grouper autour des impossibilités matérielles : les moin-
dres circonstances deviennent autant de barrières redou-
tables ; le doute est déjà compris : et c'est alors seule-
ment, après que sa «léfeuse a ainsi démasqué successive-
ment ses for<;« s, qu'elle se fait accusatrice à sou tour, ta 
ijtiiud, secouant entiu la patience dont elle n'a plus be-
soin, elle laucera à la foule étonnée nu éloquent défi, elle 
ue rencontrera p:us qu'un respectueux silence. 

J'aurais à signaler encore bleu d'autres ino lèles, à des 
titres divers, ils seront l'objet de fécondes nié dilations 
pour ceux qui croient encore à une autre éloquence qu'à 
l'éloquence parfois équivoque des faits, ou n'affectent pas 
contre cet art divin uu dédain qui les console de leur im-
puissance; mais le temps me presse, et d'ailleurs il vaut 
mieux renvoyer le lecteur à cet heureux recueil. — On 
trouvera un grand charme et un grand fruit à étudier cette 
forme tour à tour vive ou grandiose, pathétique ou acérée, 
toujours élégante, toujours mesurée dans ses hardiesses 
et maîtresse d'elle-même dans ses emportements. — Cette 
ordonnance savante, qui cache les longues préparations 
sous une apparente spontanéité, et, en un mot, tous les 
secrets de celle puissance que la nature s'était complu à 
préparer, mais qui a su demander au travail son dévelop-
pement et sa consécration. , 

Il faut donc remercier M. Rousse d'avoir accompli une 
œivre si utile, et d'avoir eu même temps restitué au Bar-
reau une partie de ses litres de noblesse. Mais j'ajoute 
qu'il faut remercier une see<mde fois M. Chaix-d'Est-Ange 
à qui nous «levons la préface de M. Rousse —[I y a un pré-
jugé trop généralement répandu et dont les meiil :urs es-
prits ne parviennent pas toujours à se préserver. —Faut-
il en faire honneur à un humble retour vers la faiblesse 
humaine? faut-ii en accuser l'impatience des jalousies se-
cr'tes? Je ue sais . mais ou est trop généralement enclin à 
iufliger au talent, — au moins chez les autres, — des in-
compatibilités convenues. — On le spécialise, on le can-
tonne pour ainsi dire, et il semble qu'on se console de le 
reconnaître en le confinant dans le domaine qu'on ne peut 
lui disputer. Ainsi il est assez volontiers entendu que 
l'hj>mme qui parle bien ne doit pas bien écrire, et, par une 
réciproque nécessaire, qu'un écrivain émim-nt ne saurait 
être qu'un médiocre orateur.—Grâces à Dieu, les intelli-
gences privilégiées ne reconnaissent point l'empire d'un 
pareil interdit : notre temps lui-même lui infbge de bril-
lantes protestations, et sans vouloir, par un rapproche-
ment encore prématuré, placer M Rousse à uu rang que 
déclinerait sa modestie, je ne crains pas de le prendre ici 
comme exemple. Dans cette préface où il nous présente 
l'œuvre du maître, quelque soin qu'il prenne de s'effacer, 
il se révèle écrivain de premier ordre, de même qu'à 
la barre, sans préméditation et à son insu, il se révèle 
avocat d'une haute distinction pour ceux dont le goût 
délicat préfère les discrètes beauttis d'une forme sévère 
à l'éclat douteux des effets complaisamment attendus. 
Sous sa plume et dans ses paroles on retrouve la force et 
le charme des mêmes qualités : une fermeté de pensée 
qui imprime à tout ce qu'elle touche le cachet d'une ri-
goureuse précision ; un style qui a horreur de l'à peu 
près et qui modèle nettemeut la pensée ; une élégance 
toujours appropriée au sujet; une originalité q«ii s'ignore 
elle même; un goût irréprochable ; le tour naturel; la 
saillie sans recherche. Qu'on ajoute à cela utgfj torte de 
dignité instinctive, et, si j osais dire, la probité «le 1 mtel-

point surprix en dehors du Palais une popularité tapageu-
se, il a leiiieiui-ni compris auprès el s meilleurs juges, ses 
juges naturels, une appréciation dont seul il s'eloiiue, et 
des suffrages qui se sont imposés à sa réserve. 

Je reviens a sa Prélace*, et j'en aurai fait le meilleur 
éloge, et le plus rare pour une Préface, eu «lisant que 
tous ceux qui l'ont lue voudront la relire. — Pour nous, 
avocats, elle a sortou un singulier intérêt, parce qu'elle 
peiutà grands traits l'histoire de notre Ordre depuis qu'il 
a repris daus nos institutions modernes nue place dont il 
avait été trop longtemps écarté par de jalouses défiances, 
et et la, ne craignons pas de le dire, au grand détriment 
de la justice. — Nous le voyous renouant elès ses premiers 
jours la chaîne glorieuse de sou passif se persoi niliant 
dans h:s brillantes individualités qui ont l'ait sa gloire, et 
p rsonuifiant en lui même les iiatlithuis parlementaires 
qui put faii sa force; mêlé à ce grand mouvement libéral 
que la Rt s tau rat ion a commis la faute de ne pas s'appro-
prier ; couvrant de sa robe, comme d'un symbole de lé-
galiie, la révnluiiou <ph en est soriie ; représentant enfin, 
à trader* tous les t« mps et ions les mécomptes, comme le 
du si bien M. Rou-se, la force inaltérable du droit, de la 
loi, de l'intelligence «qui discute et que ne sounret pas la 
puissance éphémère «lu fait accompli. 

Mais à côté d.; l'intérêt élevé que présente ce tableau 
de notre histoire, com rient ue pas signaler le charme des 
portraits qui y ont trouvé place ? Ils sout tracés avec une 
fermeté de lignes et une vérité de coloris qui révèlent la 
main d'un maître. Philippe Dupin, Paillet, ces maîtres 
regrettés, les seuls poui qui la mort perm t cet hommage, 
revivent dans ces médailles frappées pour l'avenir; ceux, 
de nous qui ont eu le bonheur île les connaître et de les 
entendre les retrouvent tels qu'ils les ont ailnnrés etairaés, 
et ceux à qui uu autre privilège interdit les joies dusouve-
nir, peuvent les contempler avec cette curio-i té respectueuse 
qui se rattache à des portraits; de fam lie. Et à coté de ces 
gratitles images, comment oublier celle de M. le premier 
présid nt Segmer? N'est il pas là devant Cos yeux «lans la 
vérité de sa nature brusquement familière, avec la bon-
homie gauloise de sou caractère prunesautier ? Ne le 
voyons nous pas « ramassé dans les plis de sa robe, le 
« mortier sur les yeux, l'air à la fins spirituel et chagrin, 
« le regard in«p.ie . semblant guetter plutôt qu'attendre 
<« les plaidoiries? » N'eiiienilons-uous pas ces saillies 
qu'il n'a jamais su convenir? Ne nous reprenons-nous 
point à aimer ce vieux déb'is des époques parlementaires, 
si bienveillant sous sa malice, si véritablement magistrat!* 
travers ses im •erl'ections, si fier de la justice, si fier aussi, 
de sou barreau, et qui a vécu avec lui tant d'années d tus 
Hue commune teu tresse, ravivée ç i ta et là par quelques 
scènes de dépit amoureux? — Et «lu barreau lui-même, de 
noire profession qui en petisa, qui en parla jamais 
mieux que daus ces pages charmantes ? Avec quelle dé-
licatesse de touche M. Rousse en retrace les espérances et 
les mécomptes, les joies et les défaillances ! Comme 
on sent qu'il l'aime et.comme il la fait aimer,' elle et ses 
maternelles rigueurs ! Ses fines observations et ses niélan» 
coliques retours reposent des phrases souores qui nous 
ont si souvent entretenus de uos aspirations sublimes et de 
nos grandeurs convenues! « Il n'y a guère de profes-
« sious, dit-il, où l'inégalité des intelligences amèue dans 
« la situation et dans les fortunes «les contrastes plus sen-
ti sibles. Nulle part la vanilé publiquement humiliée n'a 
« moins de retraites ; nulle part la pauvreté n'est aux 
o prises avec de plus poignantes épreu es et de plus hé-
« roïques scrupules; mais ure sorie de familiarité frater-
« nelle rapproche les distances, adoucit beaucoup d'amerj 
« tutntîs, déconcerte l'envie ; et comme il arrive souvent 
n dans les carrières où le hasard a sa place, la médiocrité 
« se console de ses mécomptes en rêvant des revanches 
« lointaines, taudis que la misère elle-même coufie ses il-
<« lusions secrètes aux dieux iueounus «le l'avenir. » 

Je m'arrête, en résistant au plaisir de tout citer. J'ajou-
terai seulement, et tous mes con'ières ajouteront avec 
moi, que ces « Dieux inconnus » sont pour M. Rousse des 
Dieux familiers. Ils ont eux aussi leurs aveuglements et 
leurs bourrades. Prodigues envers quelque enfant douteux 
qui a surpris un jour les trésors du succès, ils exigent 
parfois de leurs meilleurs prosélytes les patientes épreuves 
et les longs sacrifices, muis ils arrivent toujours à l'heure 
des justes réparations. E-t il besoin do les nommer aus 
jourd'hui à M. Rousse? Ils s'appellent ie Caractère et le 
Talent. 

NlCOLET. 

GRAN0E SOCIETE OES CHEMINS DE FER RUSSES. 

Le délai pour la libération des actions fixé par la 
précédente publication étant expiré, le conseil ei'ad-
ministration a l'honneur d'informer les porteurs des 
titres d'actions non libérées qu'il y a lieu d'appliquer 
aux retardataires le § 16 des statuts de la grande So-
ciété, du 26 janvier 1857. 

En conséquence, après un délai de vingt jours 
stipulés par les statuts, le conseil d'administration 
procédera à la vente des actions non libérées, sans 
mise en demeure et sans ai tre formalité. 

L'application du § 16 des statuts se rapportant à 
tous les titres non libérés d'actions qui se trouvent 
entre les mains des porteurs, et les couleurs « blan-
che et rose » spécialement alfectées à cette nature de 
titres étant suffisantes pour les reconnaître, il ne sera 
fait aucune publication ultérieure indiquant leurs 
numéros. 

3 OtO 

41 t\% 
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Crédit foncier 1240 
Crédit iniiust.et comm. 6 Ià 
Crédit mobilier 652 
Comptoir n'escompte . 638 
Orléans H 17 
Nord anciennes 1010 

— nouvelles 
Est 538 
Lyon-Méditerranée i :os 
Midi 838 
Ouest 556 
Genève — 

Dsrn.cOurSp 
«l'implant. 

| S. Aut. Lombard 6i3 
— | Victor-Emmanuel 370 
50 | Russes 4 6 
75 | Romains 335 
;0 | Sarragosse 566 
— | Séville à Xérès .... ' 442 
— | Nord de l'Espagne 607 
75 | Sarattusse à Barcelone.. 305 
75 I Cordoue à Séville — 
25 | Caisse Mirés 52 
26 | Immeubles Rivoli l 'tl 
— | Gaz, C« Parisienne.... 1210 

75 

25 

25 
50 
60 

50 

longées? Qui ne se rappelle ce geste auquel se suspendait I ligeiice, et on comprendra comment, si M, Rousse n'a 

Demain samedi 9 août, aura lieu à l'Opéra la représenta-
tion annuelle au bénéfice de la caisse des pensions de retraite 
des artistes et employés de ce théâtre. On jouera la Juive. 
Les principaux artistes paraîtront dans cette représentation, 
et par extraordiua r,i M"° Marie Petitpa d irisera, pour lu der-
nirre l'ois avant son départ pour Saint-Pétcrsbjurg, un pas 
nouveau dans le divertissement. 
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ABIWIWTSTRATtOV OïNÉRALt Dït'AS 
SWÏANCE PUBLIQUE A PARIS. 

HUCHGATM DE TERRAINS 
Le mardi 9 septembre 1S62, à midi, adjudica-

tion, en la chambre1 oVs notaires de Paris : 
1» D'un ranJktrâ de 550 met es, icvec con?-

truc.tions, situé a Paris, 13' arn n lisseim-nt, quar-
tier de la Saipêliière, quai d'Aosterlilz, 73, à 
l'angle de la ru? Jo Ihoy, cotitigu au dtpûl de 
pav.-s. Façade: 47 mètre» 90 centimètres. Entrée 
en jouissance : 8 octobre 1862. 

Mise à prix : 49,500 fr. 
2* D'un 'i'i;nn/#*\T de 530 métrés 15 déci-

snèlres, avec constructions, situé Paris, 13" ar-
rondissement, rue Nationale, 49 (ancienne com 
mune d'iviy). Façade: 10 mètres 81 décimètres. 
Entrée en jouissance: 1er janvnr t»63. 

Mise à prix : 10,600 fr. 
L<?3 acquéreurs auront quatre ans pour payer 

leur prix. 
S'adresser ;\ l'administration de l'Assistance pu-

blique, quai Lepellelier, 4, 
El à M» DESPItEZ, notaire, rue des Saints-

Pères, 15. (*) 

¥©0ie» immobilière». 

AUMENCK iiKS CRIEES. 

.MIMES DIVERS 
Eluda de Me s»Ol SfcET, avoué à Versailles, 

rue des R servoirs, 14. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

Til de Versailles, le jeudi. 28 août 1862, â midi, en 

quatre lots : 
1" D'une petite M %I*0\ l»K f'AMPAft\'B 

de construction lécenle et d'une fuit commode 
distribution, avec jardin, sise à Sèvres, à d ux 
minutes de la station du chemin de fer de Ver-
sailles (rive gauche) et à 50 mètres de la forêt de 
Meudon, lieu dit IPS Hauts Grès, comprenant : 
sous-sol, n z-de chaussée, premier et deuxième 
étages, cit. nie <1 pnns dans le jardin. Belle vue 
sur le parc de Saint filoud, les bords de la Seine 
et une grande partie de Paris. 

Nuta. - On pourra visi er cet immpublp tous 
les jours, de dix i nix heures, en s'udressant à la 
staiion de Sévri s, rive gauche. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
2» D'une ritoiMxil.TK industrielle sise à 

|Sèvres, Grande-Hue, 182, près une staiion du che-
min de fer américain, comprenant un pavillon 
n'habita ion avec dépendances, vaste hangar, écu-
rie, grenu r, beau terrain de 1,700 mètres envi-
ron, profonde caiée formée d'une ancienne car-
rière, de 800 mètres sup' rficiels environ, pouvant 
servir à une brasserie ou à un marchand de vins 
en gros. 

Mise à prix : 16,000 fr. 
3° D'une I> ROI» Kl ÉTÉ sise à Ville d'Avray, 

rue de Sèvres. 3. près de l'église et du parc dp 
Saint Cloud, à cinq minutes de la station du che-
min de fer de Versailles rive droite), cour, jardin, 
écurie, remise, «renier. Pez-de chaussée, trois 
étages, bâtiment en aile dans la cour. 

Le tout pouvant ètra affecté à une maison de 
commerce, ou à un hûtel, ou à la location d'ap 
parlements séparés. 

Mise à prix: 18,000 fr. 
4" D'un Tlilllt,tl\' en d( ux parcelles ronti-

gnës, sis à C amart et I-sy SeineJ de 570 mètres 
environ, tenant au chemin de fer de Versailles 
(rive gauche), et grevé de servitudes militaires. 

Mise à prix : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 4° à n- i»«»l *st:T, poursui-

vant la vente, demeurint rue des Réservoirs, 14 ; 
2» â M. Frégeac, agréé, liquidateur juiieiare 

de la société BusC etGîràult, rue des fié-ervuijs, 18; 
3U A M' Dclauuaig, avoué, rue delà Paroisse,46. 

wm?, m mm 
Eiude de M* OE^IIAH ?cat: avuué à Paris, 

rue de HichelieU, 43. 
Vente de biens de mineure, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seir.e, sis au P.duis-
de-.lnsticp. à Pari?, d*ux heures de relevée, le 
mercredi 27 anùi IS62, 

Du beau IK»* 4I VK de Borde Noble, sis com-
mune de Lapeyruuse. Possut canton de Montas-
truc, arrondi seuient de Toulouse ( Haute-Garon-
ne), avec ses dépen Innées. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adrppsr r punr les renseignements : 
1" A IIe »KOJIASJUIlss. avoué â Paris, rue 

de Rielnlèu, 43, poursuivant la vente; 2' à M0 

Piat. notaire â Paris, rue de Rivoli, 89; 3° â M* 
Jul' s Amilhau, notaire à Toulouse (Haute Ga-
ronne ; 4' et sur les lieux, pour visiter la pro-
priété, à M. Jean Montiès. (3771) 

DENTS l)l\MnÉKS~ F4TTET" 
Nouvelle découverte brevetée. 

C?s dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les gen-
cives, comme les dents à bon marché, mainte 
nues à l'aide dp plaques métalliques; ce Sont les 
seuls qui ne donnent pas d'odeur, • t avec lesquels 
on puisse parler "t manger immédiatement. 

G" FATTET, dentiste, rue Saint Honoré, 255. 

COUPAGE! H mm C11EM1NW DE VEB 

île §*4êri» a l»yon el à la IBédilerranée 
«if VMCS MBMttEC't OJE 

PAR MACOS, CCLOZ, LE MOT CE!N1S. Mil TO1L SOf ARE ET MAGESIA. 
Trajet en 40 heure», 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chamhcry, Suse, Turin et Magenta 

pan DES PLACES 

DE PARIS A 
AIX-T.ES-BAIMS 
CHAWB1BV 
MOWTMÉtïAW 
CHAMOUS8ET 
St- rEAN-DE-MADRIENKE. 
TURIN 
3II.AM 

lr* classe. 
~~~ ~~îfi» 

85 
50 
95 
65 

70 
5 

65 
66 
68 
69 
74 

104 

2* classe. 3' cl 
49 5 "àï~ 
SO ÎO 36 51 75 37 sa 45 38 55 95 40 83 60 65 95 80 73 

l8lt 

«s 
5S 
15 
10 
*s 
ao 
♦s 

i 
I 1 

fionnESPONDANCBS : CliMinouMNel, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Saint. 

11icl»«»l pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse idiligence), Turin et l'Italie (chemin de 
fer); à Turin, pour Pignerol, lloni, Alexandrie, Montebello et Gènes (chemin de fp

r
i. 

à Vovare, pour Aron r (Sesto-Galende) et le lac Majeur: à Milan, pour Berganie 
Brescia, Monza, Gamerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de fer), 'j 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'admiinsiration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Bompa,t-
Et à l'a gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivré! 

les billets. 

Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, pg
u

. 
vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1863, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, en 
«taie à Paris du vingl-quatre juillet mil 
touilceni soixante <1. «s,, enregistré le deux 
août (le lu infime année, folio 9», verso, 
case 6, par le receveur, qui a perçu dix 
franc» quatre-vingts centimes, 

Il appert 

Il a été flit qne le siège de la soc'été se-
rait à Paris, rue Barbeile. 6; 

Que fit raison M la signature sociales 
liraient : Eug. CARLH1AN ■ t COLLET; 

Que chacun des associés aurait la si-
gnature sociale, mais qiîil ne pourrait 
en taire usage que pour les besoins de la 
sneiété; 

Que chacun des assnciés gérerait in-
distinctement la société. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou-, ruui i.m e minitel tenu, uc.t.e, mus nun 
Que la société de fait qui avait été for-1

 VO
irs ont été donnés au porteur d'un ex 

mée sens la raison sociale : BEISS et 
FUNK, pour la fabrication de crics hy-
drauliques et autres, dont le linge est a 
Paru (La Chapelle), rue Neuve-du-Bun-
Puits. tO et 12. 

A élé dissoute d'un commun accord à 
partir du vingt cinq juillet mit huit cent 
s.axante-deux, 

trait. 
Pour extrait : 

(9541) Signé : Eug* CARLIUAN et COLLET. 

Suivant acte sous signatures privées, 
. fait double à earis, ie trente et un juillet 
i mil huit cent soixante-deux, enregistré à 

"Et .,ue M. Paradis, expert en compta-
1
 ̂  ̂ £1* ?L'T"î. \"'f

r
VT.'tï; 

Mité, d .meurant à Varis. rue Monlmar- ''
0
^f

n
"'

 au droU d
«

 8,1 

tre. 48, est nommé liquidateur avec les , décune cou,pris, 
pouvoirs nécessaires. I 

Pour déposer et publier les présentes 
tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un double ou extrait. 

—09342) E. COHET. 

M. Joseph-Bernard FAURE, fabricant 
de parapluies et ombrelles. dem tirant a. 
Paris ru • du Caire, 23, d'une part; 

Et M. Auguste LAVALSSIÈBK. négn. 
ciarn. denreuiaiil à Paris, passa/edes Pa-
noramas, galerie Feydeau, 6, d'aulre 
part; 

Ont dissons, k compter dudit jour tren-
te et un juillet mil huit cent soixante 

D'un acte sous signatures privées, en 
^afeaParis du premier août mil huit 
cent soixaple-deux, enregistré le deux i deux, la société qui exislaii enlre eux. 
août de 11 même année, fouo 99. verso. : aux ter nes d'un acte snus seings privés, 
case T. par le recev. ur, qui a perçu dix fait ilmtUle à Paris, le vingt-six janvier 
francs quatre-vingts centimes, j mil huit cent cinquante-sept, enregi.-tré 

Il appert : jet publié. 
Que la société en nom collectif qui avait j Sous ta raison sociale : FAURE et 

été formées, u- ta raison s iciale : CANA- ;A" LAVAISSIÈRE, 
QUIER et PINEAU, |n ur l'exploitation j Pour la fabrication et la vente des pa-
d'un t'nndsde commerce de limonadier, rapluies il ombrelle: 

Et M. Achille-Joseph DE FOSSE, sculp-
teur, demeurant à Paris, rue du HarUy-
iiu-Màrafs, n. 

Ont eonflrméla dissolution de la socié-
té A i ÉKOSSÉ et C1', | 

Uonl le sié;;e était à.Paris, rue du Har-
lay-.in-Marais. rt. 

Ayant pour objet l'exploitation d'un J 
ated r d« Bculpuiré, de réduction et' 
d'auimienlation mécanique, el le corn i 
nieree des bronzes d'art et et'ameqble-
ment, prononcé par j genienl du.Trrbij-
n*1 de e n nierce de Paris en date du 
dix-huit juin mil huit cent soi\aol deux; > 
mais qu'ils se sont désistés du bsnéncc de 
ce jugement en ce qui concernait la no-' 
mination de M, Boiiterolle comme liqui-
dateur de ladite société?, et que pour r ti-
trer dans les termes da poste social, M 
Détona* et Mm' Villoz ès-iliis noms, ont 
nommé pour liquidateur de ladite société 
M. I)éfis-e. ancien gérant, en lui confé-
rant les pouvoirs les [dus étendus pour; 
mènera fin celle liquidation comme ili 
avisera; 

El que M. Brugerolle, demeurant à Pa-
lis, me Sainl-llonoré, 247, a donné sa 
démission de liquidateur -de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

A.-P BlLLIAKD, 
Approuvé l'écriture cj-dessu-, 

(9537) A. DÉFOSSÉ. 

dont le siège est à Paris, rue des Gravit 
liers. 16. 

A élé dissoute d'un commun accord à 
dater du premier août mit huit cent soi-
xante deux, 

H que M. Paradis, expert en compta-
bililé, demeurant À Paris, rue Montmar-
tre, 48. est nommé liquidateur avec les 
pouvoirs nécessaires 

Pour déposer e t publier les présentes, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un double ou extrait. 

(9343) E. COHET. 

Et dont le siège était à Paris, rue du 
Caire, ci-devant 8, et en dernier lieu 23; 

Et M. Faure a été nom né liquidateur. 
A" LAVAISSIÈBE. 

(9538) FAURE. 

Par acte sous seing privé, en date du 
vingt-cinq juillet, enregistré le trente, 

Il a élé tonné une sociélé en nom col-
lectif sous la raison sociale : BORGNE et 
REY0ET. 

Com posée : 
i Du sieur Ch. BORGNE, rue Chapon, «5, 
' Et. Vincent REYDET, rue Saint-Martin, 
n. 216, 
tr Pour une durée de trois ans à partir du 

Premier juillet, ayant pour objet la fa-
rlcdion et la vente des papiers dorés et 

argentés fins et faux, dont le siège social 
chez le sieur Borgne, rue Chapon, 45. 

L'apport du sieur Borgne se compose 
de marchandises en magasin, de son 
fonds, du matériel et d'espèces s'élevani 
* vingt-cinq mille francs. 

La signature sociale appartiendra à 
chacun des associés. (9540).— 

Cabinet de L. TOMBRET, rue Mandar, 13. 
Par acte sous seings privés, en date du 

cinq août mil huit cent soixante deux, 
enri gislré, 

11 a élé formé une société pour l'exploi-
tation et ie travail de machines à coudre 
et l'entreprise générale de piqûre et cou-
ture à la mécanique. 

En nom colleclif à l'égard de M. Alexan-
dre IIOUIIGEUIS, enireprcnaur gênerai de 
piqûre el coulure à la mécanique, de-
meurant à Paris, rue Beauhourtr. 4t. 

Et de M Gustave Joseph CARVILLE, 
employé de commerce, demeurant à Pa-
ris, avenue Marh, uf, 27. 

Et en commandite à l'égard d'une autre 
personne dénommée audit acte. 

La société durera huit ans à compter 
du dix août mil huit cent soixante denx. 

La raison et la signature sociales se-
ront ■ BOURGEOIS et ompagnie; 

Le siège social est fixe à Paris, rue 
Beaubourg. Al. 

La gestion et la signature appartiennent 
à MM. Bourgeois et Gu-tave Joseph Car-
ville, qui peuvent agir séparément; ce-
pendant il a été formellement stipulé 
que les billets, obligations et, engage-
ments quelconques de la société, ainsi 
que les acceptations de man lais ou let-
tres de change tirés sur la société, de-
vront êlre revêtus de la signature s .ciale 
apposée par chacun des associés en nom 
collectif à peine d'une nul.ilé radicale. 

La mise de fonds du commanditaire est 
de quinze cents francs. 

Pour extrait : 
(9335 TOMBKET. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait doulde i Pari-, le trente juillet mil 
huit cenl soixante deux, enregistré à ea-
ris, le huit août suivant, par le receveur, 
Qui a reçu les droit*. 

M. Eugène CxRI.HIAN. négociant, de-
meuranl h Paris, rue Sainle-Croix-de-la-
Brelonnerie, u, 

Et M. Adrien COLLET, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 4, 

Ont formé entre eux une société en 
nom colleclif p ur l'exploitation d'un 
fondis de commerce ayant pour but la 
vente des colles, gélatines, produits chi-
miques, couleurs!" hiniure et huiles, et 
au besoin leur épuraliun tst leur fabrica-
tion. 

La durée de la société a él 
quinze années consécutives à partir du 
premier juin mil huit cjenl soixante 
deux 

Toutefois M. Carlhian s'est réservé le 
dr il de se retirer et d'eu. demander la 
dissolution au bout de neuf ans. 

D'un acte sous seings nrivés. fait dou-
ble à Paris, le trente juillet mil huit cen t 
soixanie deux, enrcgislrô, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif f'jrmée 

entre : 
M. Jean-Baptisle BOUJAT. 
El M Charles François BUISSON, 
Pour la fabrication des lampes et 

bronzes, 
S la raison sociale : BOUJAT et 

BUISSOv, 
Dont le siège est à Paris, rue d'Anjou-

an-Marais. H, 
Sera et demeurera dissoute à partir du 

trente 11 un décembre mil huit cent »oi-
xaule-deux: 

Et que la liquidation sera faite par les 
deux associés conjointement. 

Pour extrait : 
(9546) BCISS03. 

Suivant acte sous seinsrs privés, en date 
à Paris, du trente juillet mil huit cent 
soixante deux, enregistré, 

11 a été formé une société en nom col-
bclif, au capital de qualre-vingt mille 
francs, pour dix années consécutives, à 
partir du premier janvier mil huit cent 
soixante-trois, pour la fabrication des 
lampes et la vente des bronzes, 

Enlre ; 
M. Charles-François BUISSON, négo-

ciant, demeurant à Paris, rued'Aujou-au-
Marais, u, 

El M. Eugène LETAILLEUR, voyageur 
de commerce, demeurant à Paris, rue 
Saint-Paul. 38. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 
rue d'Anjou-au-Marais. ti. 

La raison et la signature sociales se-
ront BUISSON et E. LETAILLEUR. 

Chacun desasso'iés aura la signature 
sociale el la gestion et l'admimaralion 
de la sociélé. 

Ladite société pourra être dissoute 
avant son terme par la perte, de dix mille 
francs d'un inventaire à l'autre. 

Pour extrait : 
( 9547) BUISSON. 

D'un acte sous seings privés en dale du 
trente et un juillet dernier, enregistré à 
Pari- le d«ux août suivant, folio 100, 
verso, case 2, par le receveur, qui a perçu 
huit francs quarante centimes, 

Fait enlre: 
MM. Paul MANTEAUX, 
Et Alexandre BORDIN, 
Tous deux négociants, demeurant a 

Paris, rue de Rivoli, 61, ' 
Et un commun titaire qui a apporté la 

somme de soixante mille francs, 
Il appert : 
Qu'il a élé formé entre lesdils sieurs 

Manceauxel Bordin une société en nom 
colleclif pour le commerce de la draperie; 

Que la durée de cette société ser a de 
trois années à partir du premier juillet 
mil huit cent 8uixanle-deux ; 

Que la raison sociale sera : MANCEAUX, 
BORDIN el C". 

Et que la signature sociale appartiendra 
con urremmenl à MM Bordin et Man-
ecaux. 

Pour copie conforme : 
Paris, ie six août mil huit cent soixante-

deux. 
MANTEAUX. 

(9539) A. UOKD1N, 

gulvanl acts sous signatures privées, 
en date du sept août mil bail cent soi 
xante-deux, enregi Iré, 

M. Charb s-xicolas CARRIÈRE, néso 
ciani. demeurant à aris. petit rue Saint-
Pierre Ainelot, allée Verte 7. 

Et M. François-Fi.Tréol 1Î10LET jeune, 
négociant, demeurant à Paris, petite rue 
Saint- ierre Amelol. allée V rte, il, 

Ont. déclaré dissoute d'un commun ac-
cord, à partir dudit jour sepl août mil 
huit cent soixante-deux, la société formée 
eidre eux h Paris, el dont ils étaient l'un 
el l'aulre itérants, suivantacle sous signa 
lures privées , n dale du s. ize, janvier mil 
huit cent soixante et. un, enregistré ; 

Ladite sociélé. ayant eu pour objet l'ex 
ploitalion d'une partie de forél située à 
a la Guyane française, la vente du sol et 
le commerce des marchandises dans la 
colonie. 

MM. Carrière el Bio'et sont tous deux, 
et conjointement liquidateurs de la so-
ciété 

M. Carrière est constitué le caissier de 
la liquidation, el chargé de faire lous-les 
recouvrements actifs. 

Pour extrait : 
La mandataire des parties, 

GouiN. 
(9536) rue de Richelieu, 9ï. 

Etude.de M« BERTON, avoué i Paris, 
rue de Grammont, 'it. 

D'un acie sous signatures privées, en 
dale A Paris du premier aoûl mil huit 
ci nt soixante-deux, enregistré à Pari» le 
six août mil huit cent soixante - deux, 
folio 100, verso, case 8, reçu huit francs 
quarante centimes, double décime com-
pris, signé (illisible), 

Intervenu enlre : 
M. Ernest DELALAIN, négociant, de-

meurant à Paris, rue de Bordeaux. 1. 
Et M. Philippe FLAJOLLET. proprié-

taire, demeurant à Paris, boulevard des 
Capucines, 12, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une société en nom 

colleclif à l'égard de M. Delalain, en com-
mandite seulement à l'égard de M. Fia 
jollet, pour l'exploilalion d'un établisse-
ment de fabricant d'huiles il «raisses, 
exploité h Paris i ci devant Lu V'illelte). 
rue de Flandre, 113. 

La durée de la sociélé est fixée à six 
années consécutives, à partir du premier 
août mil huit cent soixante-deux. 

La rai-nn et la signature sociales sont : 
DELALAIN fils et C". 

M. Delalain fils a seul la signature so-
ciale. 

Le Tonds social est de soixante mille 
francs, fourn; par moitié par chacun des 
associés. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait des présentes pour l'aire les 
publications ordonnées par la loi. 

Pour extrait 
Paris, le huit août mil huit cent soi-

xante deux. 
Signé : DELALAIN- fils. 

(954S) FLAJOLLET. 

Pour faire publier ledit acie. tous pou-
voirs ont été donnes au sieur Marcel La-
rose. 

19544) Signé : Marcel LAROSE. 

Elude do M' PRUNIER QUATRE MÈRE, 
agréé, rue Montmartre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de corn iicrce de la Seine, eu dale du six 
août prési ni mois, lequel sera enregistré 
ea temps et lieu, 

Entré : 
L. sieur Alphonse ANDRAU, demeurant 

à Paris, rue Lafayi tte, 13, 
D'une part; 

Et le si. ur Alexan Ire DUFEY, demeu-
rant à Pari-, rue de Duukcrque, 57, 

D'aulre part; 
11 appert : 
Que la société en nom colleclif consti-

tué ■ d'abord sous la raison sociale : AN-
DRAU Kl C". et plus tard : ANDRAU et 
DUFLY, suivant acte i-ous signatures pri-
vées, en aat à Paris du vinul-cinq seii-
temlire mil huit cent oixaut'-et un en-
reio.-tt'é it publié, suivi l'un acte inodili-
caiif et) dale Mi diluze dk-smbfe suivant, 
également enregistré et publié, 

A été dissoute, ( • 
El que le sieur Martinet, avocat, rue 

Sainl-H oioré 231, en a (lé nom oé le li 
quidaleur avec L us poutoirs. à ç. t effet 

Ladite sociélé avait s»u siège rue La-
f.yelte 13; * 

Son objet était l'exploitation el la vente 
de- pierres d'une carrièrt ■ Uverte a l iste-
Adam sur un Uèrraih ditles Forgets. 

Pour extrait : 
(9545) E. PRUNIEIÎ-QUATREMF.RE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratut 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité de» faillites qui tel concer-
nent, les samedis, rie dix à quatre heures. 

D'un acte sous signature privée, en da-
le 1 Parie du Irenle juillet mil h ,it cent 
snixanle-deux, enregistré, ratifié par M. 
Villoz. suivant a. |, en date A Londres du 
premier août mil huit cent a àxuiitc-Jeux, 

fixée, à | enregistré, 
41 appert : 
Que M™ Rose-Pauline Blt.LIARD. ayant 

agi au nom et comme uiandaiaoe de M. 
Louis E iuène VITTOZ son époux fabri 
• aol de bronze demeurent a Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin, 4S, 

D'un acte sous signatures privées, du 
vingt-sept j UM mil huit cent soixante-
iietlX. enregistré à Paris le. premier aoûl 
suivant, folio «0, verso, case 7, par le re-
ceveur, qui a reçu huit franc» quarante 
c nlimes, 

Entre : 
M. Marcel LAROSE, libraire, demeurant 

à Paris, rue de Ciuny, 14, 
D'une part. 

El M. Louis-Emile LAROSE, libraire, 
demeurant à Paris, rue de Cluny, 14, 

D'aulre pari, 
Il appert : 
Que la so -iélé de fait et en participation 

qui a existé enlr eux depuis le premier 
juin mil huit cent Soixante a élé dissoute 
a partir du'lit jour vingt-sepl juillet mil 
huit cent -oix inle-denx, et que M Louis 
Emile Larose a été chargé de la liquida-
lion à ses risques et périls, 

j 11 a élé convenu que les sieurs Larose 
| pourront chacun continue* 'e mè ne coin-
jnieicê; masque le sieur Marcel Larose 
1 ne po li ra »'el mir unis U même maison, 
el que. pour éviter toute, confusion dans 
le u uilneive, chacun d'eux devra adopter 
une signature particulière ; ainsi, l'un 
lignera : Marcel Larose, el l'autre : Louis 
LAROSE. 

FKtllItem. 

DÉCT.ARATiOMS DE FAILLITES. 
Jugement* du 7 AOUT ' 86'J , qui dé-

clareut lu lailRtè nwc> te et en fixe provi-
soirement l'ouveni.re audit jour : 

Des sieurs LE .LERC el. C", négoe . de 
meurant à Pari-, rue de Lauery, <7, cj-
devurU, aclueilemsnt sans do uicile cou-
nu; nomme M. Bondault juge-commis 
saire. et M. Chevalier, rue Dertin-Poirée, 
9, syndic provisoire iN- 481 du gr.) 

!>e la darne PIQUE dite femme QUIÈ-
VRE (Félicité Gautier, le unie «épurée de 
corps de François Pique), mile d' vins et 
|oeCi,8e en garni, rue d'Auhrrvillicrs, l. 
d- meurant i\ Pars La Chapelle, rue de 
Meaux". 63. n-unoie M. Dùniont juge-com-
missaire, et M. Bular-1, rue Sle-Oppoitu-
11e, 7, syndic provimire IN' 482 du gr.). 

Uu sieur DAMIION (Louis), entr. de 
transports par eau, demeurant à Paris, 
boulevard St G. r iain, n. 10; nomme M. 
Bondault juge-conuiissaire, et M. Som-
maire, rue d'Hauteïille, 61, syndic provi 
Boire 'N' 4S3 du xtra. 

Du sieur HASTINGS Uames., négoc. en 
grains, demeurant à Paris . avenue de 
Clichy, 47; noimie M. Hébert juge-com-
missaire, et M, Ltfrançois. rue de Gram-
mont, n. 16, syndic provisoire (N- 484 du 
gr.l; 

Du sieur MAIOTE iLouis), fabr. de cho 
colals à Paris, rue Neuve St François, 4, 
et, demeurant qiai des Ormes, G; nomme 
M. Deb ssprt jiue-comm ssaire, et M. De-
vin, rue de lEfiiquier, 12, syndic provi-
soire IN- 485 de gr.l. 

De la dame PROTRAIS IGabrielle Au-
bry, femme dnAntoinei, couturière, de 
meurant à Parit. rue dei Batailles, n. <3; 
nomme M. Drltssert juge-commissaire, et 
M. Heurtey fila,avenue Victoria, 14, syn-
dic provisoire »• 486 du gr.l; 

Du sieur THIPHAINE iAr toine Simon), 
une md de vire, demeurant à Par s. rue 
Popincourt m. ci-ilevant. et actuellement 
rue Ki lier. I8ui0'i.me M. Delesserl juge 
eominl saire. it M. Henrionnet. rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N« 487 du gr.i. 

VOMIMA'nONS V! SYNDICS 

Du lieur ALIARD lEinilei, négoc. rue 
des Martyr», n.62, le (6 août, à * heuTei 
iN' 51 du *r. 1. 

Pour asMiter à l'u.tsemblee dam laquelle 
H. le juge-connimiire doit Ut consulter, 
t ml xur la compmition dt l'état de' créan-
cier', prifumo (ue cur la nomination de 
nouveaux ituntlie.. 

Les tiers-port.ur» d'effets >u d'endosie-
ments du Tailli n'étant nai connus Jont 
priés de remettre tu ereffe h-urs adres-
ses, afin d'être convoqué» pour le» assem-
blées subséquentes 

PROmiCTIOlXi DR TITRES 

S*nt invité» aprndé't. iatu tt tétai 4e 
vingt iourt, n dater dt ce tour, leurs titre* 
de créances, aecompaytés d'un bordereau 
sur papier timbre, iiuvcali/ de» somme* a 
réclamer, uu. les créanciers î 

Du sieur ANGuAN» mésiré, md épi 
cier. place d : l'Eglise. 8. «utignolle.. en 
tre les mains de M. DufnJ. rue LaiTlite 
43, »ynd c de la faillit- iN" 365 du gr.n 

Du MRUI DUNÀNii Bnsrlniei. une. li-
monadier rue de Paii- II. 47. BeÙrTfPe, 
Ueuieorant actuelteurnt r o* du Jnquelet, 
12. 1 litre les mains d( H S-rgenl, rue de 
Choneu , 0, syn lie ,ie U faillite i.N !»t8t 

%rs^ aij* s. -J»'? v 

du gr.i; 
On sieur GAUTIER (Louis-Jacques), fa 

brie,, de liri.pns. ca-reaux et poieries, rue 
d'Aji.-lcrliiz Sl-Marcel. 28 it no. entre les 
mains .le M. Billard, rue Ste Opportune, 
7, »yn lie de la faillite 1 s • 353 ou gr.l. 

Pour, en coniormne dt l'article 495 du 
Codt ie commerce, être procédé a la véri-
fication cl a t' omission des créances qui 
comuiertceroni ■tnmédi.ulement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRF.ANCIKRS 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des l'uillites, .«il les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRICAUT iPi rre Etienne-Ger-
main), md de bois de sciage, rue de Lyon, 
23, le 13 aoûl, à II heures iN- 55 du gr.). 

Pour être procède, shus ta présldrnct de 
tf. le tuge-commùsairt, aux • érilication el 
afflrmutUut de leurs créances 

NOTA, Il esi nécessaire que le» créan-
cier» convoq és pour les vérification et 
affirmation de leur» créances reiiictleul 
aréalableuieril leur» Ulres k MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS 

Du 4ienr l.AMY iLouis-liapliste-Pésiréi, 
m 1 de vins tia leur. rue Nenve-d'orié nis. 
63. M- ht rouge, le 13 août, à 10 heures (N» 
ii'631 du <zr.i; 

De la dame veuve BICOSSAY llsahelle 
Gmlb rt, veine de Pierre', iode bouchère, 
chaussée clignancuii t, 43, le 14 août, a 
il heures >V ws»3 tu g'.i; 

Du sieur MAUGUY E nile-Mari'), md 
d'artic'is pour fumeurs, pa.saue Ver-
d»au, 28, le 14 août, à to heures (N- I9S94 
du gr.i. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
t'etui de lu faillite et délibérer sur ta for 
rnalion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer eri état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être, immédiatement consultes, 
tant sur les faits de lu gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics .*• 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés etalfirmé» ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du protêt de concordat 

Mes-ienr» les créanciers du sieur LE 
BREION (Félix-Auguste , md de f ins à 
Paulin, rue de Moiilr. uii. 37. sont inviles 
a se. rendre 1-13 août, a 11 heures pié-
oi« s, au rribtuittl de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, douren 
tendre le. rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, el délibérer sur la forma-
tion du concordai, ou. s'il j a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être iueiiédiateuienl con-
sulté» tanl -or les tails de la gestion 
que sur l'utilité du maïutien ou du reui-
dlaoement des syndics. 

Il ne sera admis que le» créanciers vé-
rifies el. ailin.iés ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndic.» 1 N» 17684 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la dame 
JOLLY (Célesline Chennevière. l'emu e de 
Pierre-François , mde de charbons, rae 
de Ciiarenton, n. 141, sont invites a se 
rendre le 13 août, a II Heures précises, au 
Tribunal de. cumineree, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre b-
rapport des syndics sur l'état de la fait 
lite, et délibérer sur la formation du 
concordat, ou. s'il y a lieu, se constituer 
en élut d'union, et, dans ce dernier os, 
être immédiatemenl consultés tanl sur 
les faits de ta gestion que sur l'utilité ou 
main tien ou du rempiacemenl des Byn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
Uei sjndies iN° 18534 (lu gr.). 

xl isieur» les léaricirrs du sieur JOL-
LY iPieire-Franjois dit Jnlly-Chenrieviè-
re', ane. f-br. ue 1 aiquets ét md de bois 
. 1 ch irbon», rue du Pas de-la-Mule, n. «. 
ct-dcvanl, actuellement rue de Cuarentun, 
n. i»i, sont imite» a tu rendre le 13 
août, à II heure» très précise», au Tribu-
nal île commerce, salle des assemblée» 
des créanciers, pour entendre le rapport 
de» syndic» sur l'étal de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordat, 
ou; s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, d»ns ce dernier ea», être 
immédiatement consultés tanl sur le» 
laits de la gestion que »ur i'utilité du 
maintien ou du remplaceuieni des »yn-
dics. 

Il ne sera admis que les eréancier» ré-
riliés el affirmés nu qui se seront fait rc-
le>er de la déchéance. 

Le» créaheici» ei le failli peuvent (ijen 
(tre au uteffe communication du rapport 
d. » syndic.», N» tms du gr. L 

Mes-i tir» le» créancier- du sieur PA-
RENT iSiméunl. ane. nid de vins, faubg 
Poissonnière III, sont invité» A se rendre 
le u aoûl, 1 H heuies pré uses, au Trihu-
nal de commerce, salle de» assemblée» 
des créanciers, poureulendrele rapport 
des sxndic» sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat 
ou, s'il v a lieu, lentendre déclarer en 
étal d'union, et, dan» ee dernier eai 
êlre immédiatement cnnsulté» tanl sur 
le.» fan» de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du rempiacemenl des 
•ynaleh. 

Il ue ,era admis que les créancier» vé-
rifiés et altiruiê» ou qui »e «ernnt fait re-

lever de la déchéance. ,
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'"'' l'art, m du Code de coinmeSSSI 
«es syndic» (N« 103 du gr.).
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I THÈVENEAU frères iJacques-Cha les Au- sur la gestion due sur ruIUUifcjU 
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OOITION DE CourrE 
Ville, 78. et rue des Eclusi s-St-Martin,49, 
son! invités a «e rendre le U août, à 10 
heur, s précises, au Iribuual Ue com-
merce, salle de» assemblées des créan-
ciers, pour eniendre le rapport de» sjn-
dic» sur l'état de la faitliie, et délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal d u-
nion, el, dans ce dernier cas, êlre im-
médiatement consultés lant sur les faits 
de la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que le» créanciers 
vérifiés et aiflnués ou qui ae seront fail 
re'evcr de la déchéance. 

Les créanciers eue failli peuvent pren-
dre au itreifecoiooiuiiication du rapport 
des svndics N» lôi'iu gr.) 

VM. Ir- créanclei »riu sienr ROJOU. nég., 
boulevard Mor.tuia tre, 1». sont invités à 
se remire n 13 août, i 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce , salle 
■le» assemblée* des créanciers, pour en-
tendre le rapport des sjndies sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur 1,1 forma-
tion du concordai., ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre déc.i o-ercn état d'union, et, dan» 
e<- dernier cas, être immédiatement con-
sultés tanl sur ies fols de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des sjndies. 

Il ne sera admis que tes créanciers vé-
rifiés el affirmés, nû qui se seront l'ait 
relever de la déciiéance. 

Les créanciers ci le failli peuvenl pren-
dre au greffe «oinoiunicallnn du rapport 
des syndics (N" 19506 du gr.). 

REMISES A BlIITAINE. 

Du sieui SCHMliiT lAmand), liorlog'r, 
boulevard Montparnasse, iOS, lu 1* août, 
à n heur, s (N- 19731 du gr.l. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat propose pur le jailli l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à lu for-
mation de l'union, et dun, ce cas, donne-
leur avis lant sur le< faits de la gestion que 
sur l'utilité du muintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés ou qui se seront l'ait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers .-t le failli peuvenl pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndic». 

AFFIRMATIONS APRÈS IJNIOM. 
Messieurs les créanciers, composant 

l'union de la faillite de la sociélé SCHOU 
MACHER el C" .léoiolisseurs. rue de Pa-
ri», n. 51. Bati nollei, en relard de faire 
vérifier el u'alli i- leur» créance», sont 
invités à se rendre le <4 août, à II heu-
res très précises , au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le.juge- bmmtsBairé, procéder à la vé-
rification el à l'affirmation de leursdites 
créances (N° 19809 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les "réancier» composant 
''union de la faillite du sieur LA Vit 
BOIS iPierre Antoine.), eut. de maçonne-
rie, rue de. Chàlons, 14, sont invités à se 
rendre le 14 août, à 10 heures précist s 
au tribunal de commerce, -aile des as-
semblée» des faillites, pour, conlormé-
ment à l'article537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les «yndics, le débattre, le 
clore, et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créancrer» et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de» compte et rapport des syndics (N' 
17630 du gr.). 

Mussieur» les créanciers composant 
1 union de la faillite du sieur BON-
HOMME i Honoré), md de vins traiteur, 
quai Jemm ipe».98 sont invité» à se rendre 
le 16 août, a 9 heures très précise! au 
Tribunal de commerce, salle de» assem-
blée» des faillite», pour, conlorméuient 
à l'art. 537 du Code dt commerce, en-
tendre le boiupledéfinitif qui »era rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leur» 
fonctions «1 donner leur avis sur I exeu-
sahilitedu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe eouimnnication dé-
compte et rapport de» syndics(N° 19104 
du i/r.l. 

Messieurs les créanciers componanl 
l'unmn de la faillite du sieur PATTE 
(Adolphe), loueur de voitures, rue tm-
guay-l'rouin, n. 6 et 8, sont invités à 
se rendre le 14 août, à I heure nés 
précise, au Tribunal de commerce, nalle 
des assemblée» de» faillite», pour, cou-
lormément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte détlnitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donn r dé-
charge de leur» fonctions el donner 
leur avis sur l'excusabilité du lailli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendra au greffe communication 
des compte et rapport de» syndics iN» 
18106 du gr.). 

REDDITION DR COMPTBS 
DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union de la 
faillite du si^or nuNH >M M b illi|,p.il\t

B
-

Fréiéric), banquier, me du Pilii Hon-St-
Sanvettr, 23. sont invités à se rendre le 
14 août, à 1 heure très précise, au Tli-

La liquidation de.l'actirat)anio»J 
le sirnr 1 ASMOULINS iFrançoiiif 
rei, restaurateur, rue aV»Ecli.»$|£ 
tin, 21, étant terminée, MM if,J, 
eu t-- seul invités h »e rsndre li' 
août, à 11 heures très précises u 
Imitai de commerce, salle rtei u, 
biées des faillites, pour, confiiriifi 
à l'art. 537 du Code île ctuiimem, 
tendre le compte délinilii qui serarï 
par les syndics, le débattre, le el" . 
l'arrêter el leur donner déeliariti 
leur» fonctions 

NOTA. Les créanciers et le raiHipeimi 
prendre au gre'fe comuiiniicatioit 
compte el rapport de» syndics (Ml 
du ur! 1 

, La liquidation de l'actif abandonnf» 
(le »ie.or UCL.HA.-I iJe-iii-Bapiiiie-Lin, 

fabr. de, la.une* r. u'Ango-t ême dn-T» 
\ pie, n. 27. étant termiu T, MM. ton» 

ciera sont invités à se rendre le UmiUi 
j !• heures précise», au Tribunal ie. t« 
J mer e, salle des assemblées des fail 
pour, conformément à l'art. 53" du Coi 
de commerce, entendre le compte fi 
nilif q a s. ra rendu par les mm 
débal ir-, le clore, l'arrêter et leur i«i 
lier décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers el le failli penre 
preudre au greffe coniiriunicalion 1 
compte et rapport des syndics |.V lit. 
du gr.). 
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ASSEMBLÉES D0 9 AOUT IS6J. 

NEUF HEURES: Chevreau, synd.—AetafJ . 
id.— Capoula ie, il. — Mouillant |'H '1 • 
c uv. — Vacher, id. —J. Frt»n',il«*,,M, 
Veuve Prévost et llau îry, id.-(inilte saisi 
Valade, cl,—Segrot. clôt. - Breani,il- . 
—Salomon, id.—Chah-net. id.-li»!iti Kxu 

et Desjardins, id. — Massun. id. -lit Mai 
bout, eonc —Daine Leguill"n,iit,-st L,

nn det, décédé, id. — Veuve Ali^rs, it- ̂  
Madroux, aifirm. a rès uniou.— Fetâ u 
li lté, reild de compte. 

ONZE HEURES : Venve Vi nont, synd.-l* 
vieux, id. -Sandrou, id. 

MIDI : Dussardier, svnd. — Semiiiarliiil 
B rtran 1. id.' 

UNE HEURE -. Balhard. svnd.—MaskeM 
—Salouiez, id-Michel, mrv, - Irip-
id.—Barry, id — Paisant, id.- UimW 
id. — Cartier, id.—Collet, clôt-Dn» 
id. — Devillerval. id. — Fetirer, il.-g 
Prcîss, id. — AbHèl. 
Cantru, i l.-l.evreux. 
Guiorivar, 
—Uesrals, 

;,t. _' Fehrer.il.-f «D 
id. - Balari!, iHlnaiiJ 

x.iil.-Brisiiin.iljr 
-Petit, conc. - Ttiéry.eij 
-uufuel, rem. àliuit. (PI 

Hier 1 

VENTES MOBILIEHE. 

Q 
n 
u 

h 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTia] 
Le 9 août. . I 

En l'hôtel des Commissaires-PriM« 
rue Rossiui, 6. 

Consistaitl en ; M%* -
3451—Tables, chaises, commode, i" JUgen 

teuils, établis, casier, etc. , ,, Au 
5452- TabIes, chaises, tiilitiott.^que,JaW ?JleIJ 

nière, draps, mouchoir», etc. 
5453- Bureau, casiers, caisse en fer, ^ 

tonnier, canapé, pendule, etc. 
5454- Commude, toilette, tables, chaise», 

fauteuils, canapé, rideaux, etc. , 
B455—Fauteuil, table de nuit, com»" , . 

canapé, chaises glare, lampe, etc. . las,, 
5436-Glaces, pendules, secrétaire, f ' 

buffet, commode, outils, planclitM.^ ar. 
5457—Comptoirs, tables, cliaises, m" « 

avec sa pouli -, couleurs, etc. 
Hue Neuve Saint-Augustin, .w 

3458-Tables, chaises, fauteuils, arBioiw 
à glaces, 12 robes valenciennes, t"" 

tliOal 

, Con 

OrJ, 
OS'ît! 

»r, 
Rue Galande. 5. , ,„ U 

3459-Comploir, apparebs à gaz, fom» tp
a

 ,
1( mesures, billards, vins liqueur»,c • ^ , 

Rue du Ranelagh.21 #i 5*60-Buffet, boîtes à lait, t>ro mtie, u 
vaches laitières, p ouïes, coq, eic-

Avenue de Bieêtre, 2t>. gu 
5*6l-Coutploir, balances, articles > 

ceries, vinaigres, meubles, etc. 
Rue S tiiit-Lnuis (Staraisl, 7». . 

5462— Armoire à glace, fauteuils, c?» ' 
lit en acajou, guéridon, etc. 

Rue Pascal, 31 (café du théâd* 
5463— Becs à gaz , billard, banda 

tables, chaise», et autn s obje » 
Boulevard du Temple,** 

5464— Comptoir , montre vitrWi 
bureau, glace, etaulres objets. 

Rue de l'Etoile, ». 
5465— Voilure dite coupé, harnaiii 

vaux, - armoire, buffet, table, <>"• 

Sur la place ile
J

Hoinainville- |i" ^l 
5166-Coiuploir glace pendu a. »K1^,, 

boire, bouteilles labiés, çf'^V 

serrV* 
■ . t«-3* 

Sur la place publique de -No's>.' 
5467—Compluir, arlicles^jte» 

armoire, commode, buffet, et*|-.—jr 
Sur la place publique de^\r

ia
,X de Mon 

M6»-Comptsir de mardi md rft »-^; 
sure», glace, pendule, tournes", 

Même commune. 
1er, eH.rrette». t 

ture de marchand de colle, B» I-' -hevA * 

L'un aies géraets. 

tlMPWMSRIB m k. aUYOT, RUÏ NEUVR-ÛF^-MATHUWJII, ifc 
lv»"Ufi«, i xtXMrtutt «MX» .». 0" Faiiï i^aiiMtioD de U aignature A. a»7cT» 
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